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I. CONTEXTE ET OBJET DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION 
SIMPLIFIEE N°1  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǎ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ɾɐɅ ñ>ɐÿ ȺǸ ᶰᶵ ɅɐʬǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶰᶱ en comité syndical.  

Si ce document est un référentiel précieux pour accompagner l'affirmation « d'une ruralité enchantée 
» reposant sur l'ambition d'un développement équilibré de l'ensemble des composantes d'un vaste 
bassin de vie comptant 150 000 habitants, tant à l'échelle de l'aire urbaine de Périgueux, que de la vallée 
de l'Isle et de la campagne « habitée ».  

¬Ǹ ñ>Ãÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ǪɐɅɾʌȡʌʔǍȡʌ ʔɅǸ ɳɶǸɃȡȇɶǸ ǍʬǍɅǪǹǸṞ ɅɐʌǍǩȺǸ ɃǍȡɾ ȡɅɾʔȒȒȡɾǍɅʌǸṞ ʬǸɶɾ ȺǍ 
ʌɶǍȲǸǪʌɐȡɶǸ į!¸ṣ uȺ Ǎ ǹʌǹ ǹȺǍǩɐɶǹ ǱǍɅɾ ʔɅ ǪǍǱɶǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ ɃɐʔʬǍɅʌṞ Ǹʌ ǱǍɅɾ ȺẏǍʌʌǸɅʌǸ ǱẏʔɅ ɐǩȲǸǪʌȡȒ 
chiffré précis fixé par le SRADDET « ZANisé ».  

Malgré une trajectoire de réduction de la consommation foncière ambitieuse du territoire, ce SCoT 
ɳɶǹʬɐʳǍȡʌ ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ʔɅǸ ǱȡɃȡɅʔʌȡɐɅ ǱǸ ᶰᶴụ Ǹʌ ɅẏȡɅʌǹȓɶǍȡʌ ɳǍɾ ȺǸɾ ǍʬǍɅǪǹǸɾ ȺǹȓȡɾȺǍʌȡʬǸɾ Ǹʌ ɶȇȓȺǸɃǸɅẁ
ʌǍȡɶǸɾ ɶǹǪǸɅʌǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ɾʔȲǸʌṣ 3 ǪǸʌ ǹȓǍɶǱṞ ȡȺ ɾẏǍȓȡɾɾǍȡʌ ʔɅ SCoT provisoire, non compatible avec le nouveau 
SRADDET Nouvelle Aquitaine et contraire aux exigences législatives.  En conséquence, son approbation 
Ǎ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏɐǩɾǸɶʬǍʌȡɐɅɾ ȒɐɶɃʔȺǹǸɾ ɳǍɶ ȺǸ ǩʔɶǸǍʔ Ǳʔ ǪɐɅʌɶɓȺǸ ǱǸ ȺǹȓǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺǍ æɶǹȒǸǪʌʔɶǸ ǱǸ ȺǍ Eɐɶẁ
dog ne, par courrier en date du 8 février 2024, portant sur les points suivants :  

¶ EǹȒȡɅȡɶ ǱǸɾ ɳɶɐȲǸǪʌȡɐɅɾ ǪɐɅȒɐɶɃǸɾ ǟ ȺǍ ʌǸɃɳɐɶǍȺȡʌǹ ǱẏʔɅ ñ>ɐÿṞ ǸɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ Ⱥɐȡ ɅἏᶰᶮᶰᶯ-1104 
Ǳʔ ᶰᶰ Ǎɐʘʌ ᶰᶮᶰᶯ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶲᶯ-ᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ṩ 

¶ Ajuster la méthode de calcul des consommations foncières passées ;  
¶ Déterminer un besoin foncier révisé et le formaliser à travers des prescriptions et recomman-
ǱǍʌȡɐɅɾ ǍȒȡɅ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ɾǍ ǱǹǪȺȡɅǍȡɾɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸɾ æ¬Ć Ǹʌ æ¬ĆȡṞ ǸɅ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ȺǍ 
loi Climat et Résilience.  

 
Par conséquent, la croissance démographique et les objectifs de densification ne seront pas abordés 
ǱǍɅɾ ǪǸʌʌǸ ¶ñᶯṞ ɶǸȺǸʬǍɅʌ ǱǍʬǍɅʌǍȓǸ ǱẏʔɅǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱǸ ɶǹʬȡɾȡɐɅṣ 

¬ẏȡɅǪɐɃɳǍʌȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸ ǪǸ ñ>ɐÿ Ǎ ǪɐɅǱʔȡʌ ȺǍ æɶǹȒǸǪʌʔɶǸ ǱǸ ȺǍ EɐɶǱɐȓɅǸ ǟ ǱǹɳɐɾǸɶ ʔɅ ǱǹȒǹɶǹ ǟ ȺẏǸɅǪɐɅʌɶǸ 
Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ǸɅ ǱǍʌǸ Ǳʔ ᶰᶰ ȲʔȡȺȺǸʌ ᶰᶮᶰᶲṣ ÿɐʔʌǸȒɐȡɾṞ ǪǸ ǱǹȒǹɶǹ Ǎ ǹʌǹ ɳʔɶǸɃǸɅʌ Ǹʌ 
ɾȡɃɳȺǸɃǸɅʌ ǍɅɅʔȺǹ ȺǸ ᶯᶲ ɃǍɶɾ ᶰᶮᶰᶳṞ ȺǍ ɃǹǱȡǍʌȡɐɅ ǸɅȓǍȓǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ Ǳʔ ¶ñᶯ ǍʳǍɅʌ ɳǸɶɃȡɾ ǱẏǍɳɳɐɶẁ
ter des répo nses satisfaisantes aux attentes de la Préfecture.  

¬Ǎ Ⱥɐȡ >ȺȡɃǍʌ Ǹʌ éǹɾȡȺȡǸɅǪǸ ȡɃɳɐɾǸ Ǎʔ ñǪțǹɃǍ éǹȓȡɐɅǍȺ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ EʔɶǍǩȺǸ Ǹʌ ǱẏNȓǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ÿǸɶẁ
ɶȡʌɐȡɶǸɾ ǱǸ ȒȡʲǸɶ ʔɅǸ ʌɶǍȲǸǪʌɐȡɶǸ ǍǩɐʔʌȡɾɾǍɅʌ ǟ ȺẏǍʌʌǸȡɅʌǸ ǱǸ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ įǹɶɐ !ɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ¸ǸʌʌǸ ṵį!¸Ṷ ǸɅ 
2050, ainsi que, par tranche de 10 ans, un object ȡȒ ǪțȡȒȒɶǹ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ Ǳʔ ɶʳʌțɃǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ 
des sols. Ils doivent également territorialiser ces objectifs chiffrés. Pour la première tranche de 10 ans 
(2021-ᶰᶮᶱᶯṶṞ ȺǸ ñé!EEMÿ ǱǸʬɶǍ ɶǹǱʔȡɶǸ ǱǸ ᶳᶮụ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ Ǎgricoles 
et forestiers par rapport à la consommation observée entre 2011 et 2021.  

Le SRADDET Nouvelle Aquitaine « ZANisé » a été approuvé le 18 novembre 2024 par arrêté préfectoral. 
¬Ǹ ɅɐʔʬǸǍʔ ɾǪțǹɃǍ ɶǹȓȡɐɅǍȺ ȒȡʲǸ ɳɐʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ʔɅǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ᶳᶰụ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃẁ
ɃǍʌȡɐɅ ǱẏMɾɳǍǪǸɾ ¸ǍʌʔɶǸȺɾ !ȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ fɐɶǸɾʌȡǸɶɾ ṵM¸!F) par rapport aux années 2011 -2020 (période de 
référence).  

>ẏǸɾʌ ɳɐʔɶɵʔɐȡṞ ȺǸ ǪɐɃȡʌǹ ɾʳɅǱȡǪǍȺ Ǎ ǱǹȺȡǩǹɶǹ ȺǸ ᶱ ȲʔȡɅ ᶰᶮᶰᶲ ɳɐʔɶ ɳɶǸɾǪɶȡɶǸ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ Ǳʔ 
Schéma de Cohérence Territoriale. (Délibération 2024 -06 -CS-02) . Par arrêté en date du 15 juillet 2024, 
ȺǸ ñʳɅǱȡǪǍʌ ¶ȡʲʌǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǎ ǸɅȓǍȓǹ ǪǸʌʌǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ ɅἏᶯ ǍȒȡɅ ǱǸ ɶǹẁ
pondre aux observations formulées par Monsieur le Préfet de la Dordogne dans son courrier du 8 février 
2024, conformé ɃǸɅʌ Ǎʔʲ ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ Ǳʔ =ʔɶǸǍʔ ǱǸ ǪɐɅʌɶɓȺǸ ǱǸ ȺǹȓǍȺȡʌǹṣ 

¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ñ>Ãÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸʌ ǱǸ ȺǸ ɶǸɅǱɶǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ǍʬǸǪ ȺǍ ʌɶǍȲǸǪẁ
toire ZAN (Zéro Artificialisation Nette) fixée par la loi Climat & Résilience, et donc avec le nouveau SRAD-
DET de la Région Nouvelle Aquitaine . 

¬Ǹ ñ>ɐÿ ǹʌǍɅʌ ʔɅ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱǸ ɳȺǍɅȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸṞ ȺǸ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ réalisera  à plus 
ȺɐɅȓʔǸ ǹǪțǹǍɅǪǸ ȺǍ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ɶǹʬȡɾȡɐɅ ǱȡʌǸ ǪȺǍɾɾȡɵʔǸ ɵʔȡ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǸɾɳǸǪʌ ǱǸ ȺǍ ʌǸɃẁ
ɳɐɶǍȺȡʌǹṞ ǱǸ ȺẏǸȒȒɐɶʌ ǱẏȡɅȓǹɅȡǸɶȡǸ Ǹʌ ǱǸ ǪɐɅɾǸɅɾʔɾ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ɵʔẏȡɃɳɐɾǸɅʌ ʔɅǸ ʌǸȺȺǸ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸṞ ǱǸ ẇ 
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ɃɐǱǸɶɅȡɾǸɶ Ẉ ȺǍ ȒɐɶɃǸ Ǹʌ ȺǸ ȒɐɅǱ Ǳʔ ñ>ɐÿṞ ǸɅ ʳ ȡɅʌǹȓɶǍɅʌ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǍʔʌɶǸɾ ɅɐʔʬǸǍʔʌǹɾ ȺǹȓȡɾȺǍʌȡʬǸɾ 
Ǹʌ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ǍɳɳȺȡǪǍǩȺǸɾṣ MȺȺǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱẏǍǪʌʔǍȺȡɾǸɶ ȺǸ ǱȡǍȓɅɐɾʌȡǪ Ǳʔ ñ>ɐÿṞ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ 
ȺǸɾ ɳɶǸɃȡȇɶǸɾ ǍɅɅǹǸɾ ǱǸ ɾǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸṞ Ǹʌ ǱǸ ɶǹɐrienter le cas échéant ses orientations stratégiques.  

  

II. Ã=¦M>ÿufñ EM ¬ẏMĞ!¬Ć!ÿuÃ¸ M¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ!¬M 

La procédure de modification simplifiée n° 1 du SCoT æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ 
environnementale qui permettra notamment de  :  

¶ Identifier les enjeux environnementaux  du territoire concerné  ;  

¶ Analyser les effets notables , tant positifs que négatifs de la mise en place du projet de 
ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ;  

¶ Proposer Ṟ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾṞ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǹʬȡʌǸɶṞ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ʬɐȡɶǸ 
de compenser  ces incidences  ;  

¶ Préparer le suivi  environnemental du document.  

 

EẏǍɳɶȇɾ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éᶯᶮᶲ-ᶯᶶ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ȺǸɾ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɵʔȡ ɅǸ ǪɐɃɳɐɶʌǸɅʌ ɳǍɾ ǱǸ 
ɶǍɳɳɐɶʌ ǱǸ ɳɶǹɾǸɅʌǍʌȡɐɅ ṵʌǸȺȺǸ ɵʔǸ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅṶ ɾɐɅʌ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǹɾ ǱẏʔɅ ɶǍɳɳɐɶʌ 
environnemental comprenant  :  

1. Une présentation résumée des objectifs du document Ṟ ǱǸ ǪɐɅ ǪɐɅʌǸɅʔ ǸʌṞ ɾẏȡȺ ʳ Ǎ ȺȡǸʔṞ ǱǸ ɾɐɅ 
ǍɶʌȡǪʔȺǍʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ ɳȺǍɅɾ Ǹʌ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸɾ 
ɃǸɅʌȡɐɅɅǹɾ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶰᶰ-ᶲ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǍʬǸǪ ȺǸɾɵʔǸȺɾ ȡȺ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ 
ɐʔ ɵʔẏȡȺ Ǳɐȡʌ ɳɶǸɅǱɶǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ;  

2. Une analyse de ȺẏǹʌǍʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ et des perspectives de son évolution  en 
exposant notamment les caractéristiques des zones ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǽʌɶǸ ʌɐʔǪțǹǸɾ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ 
notable  ɳǍɶʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ;  

3. Une analyse exposant  :  

a. Les incidences notables  ɳɶɐǩǍǩȺǸɾ ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɾʔɶ 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ɾẏȡȺ ʳ Ǎ ȺȡǸʔṞ ɾʔɶ ȺǍ ɾǍɅʌǹ țʔɃǍȡɅǸṞ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ȺǍ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ 
ǩȡɐȺɐȓȡɵʔǸṞ ȺǍ ȒǍʔɅǸṞ ȺǍ ȒȺɐɶǸṞ ȺǸɾ ɾɐȺɾṞ ȺǸɾ ǸǍʔʲṞ ȺẏǍȡɶṞ ȺǸ ǩɶʔȡʌṞ ȺǸ ǪȺȡɃǍʌṞ ȺǍ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ǪʔȺʌʔɶǸȺṞ 
architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs  ;  

b. Les problèmes ɳɐɾǹɾ ɳǍɶ ȺẏǍǱɐɳʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸɾ zones revêtant 
ʔɅǸ ȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸ ɳɐʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ǸɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ¸ǍʌʔɶǍ ᶰᶮᶮᶮ ɃǸɅʌȡɐɅɅǹǸ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶲᶯᶲ-ᶲ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ;  

4. ¬ẏǸʲɳɐɾǹ ǱǸɾ motifs  pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection 
ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǹʌǍǩȺȡɾ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ ȡɅʌǸɶɅǍʌȡɐɅǍȺṞ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǍȡɶǸ ɐʔ ɅǍʌȡɐɅǍȺ Ǹʌ ȺǸɾ ɶǍȡɾɐɅɾ 
qui  justifient le choix opéré  au regard des solutions de substitution raisonnables  tenant 
ǪɐɃɳʌǸ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ Ǳʔ ǪțǍɃɳ ǱẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ȓǹɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ;  

5. La présentation des mesure envisagées  pour éviter , réduire  et, si possible, compenser  ɾẏȡȺ ʳ Ǎ 
ȺȡǸʔṞ ȺǸɾ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸɾ ǱɐɃɃǍȓǸǍǩȺǸɾ ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ;  

6. La définition des critères , indicateurs  et modalités  retenues  pour suivre les effets du 
ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǍȒȡɅ ǱẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌṞ ǟ ʔɅ ɾʌǍǱǸ ɳɶǹǪɐǪǸṞ ȺǸɾ ȡɃɳǍǪʌɾ 
négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées  ;  

7. Un résumé non -technique  des éléments précédents et une description de la manière dont 
ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ Ǎ ǹʌǹ ǸȒȒǸǪʌʔǹǸṣ  
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III.  Mÿ!ÿ u¸uÿu!¬ EM ¬ẏM¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ 

III.1 - Environnement physique  

Source : SCoT en vigueur  

a. Climat  
¬Ǹ ǪȺȡɃǍʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñ>ɐÿ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǹɾʌ ǱǸ ʌʳɳǸ ɐǪǹǍɅȡɵʔǸṞ țʔɃȡǱǸ Ǹʌ ʌǸɃɳǹɶǹṣ uȺ 
ɾǸ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǸ ɳǍɶ ǱǸɾ țȡʬǸɶɾ Ǳɐʔʲ Ǹʌ ǱǸɾ ǹʌǹɾ ʌǸɃɳǹɶǹɾṣ ¬ẏȡɅȒȺʔǸɅǪǸ ɐǪǹǍɅȡɵʔǸ ɾǸ ʌɶǍǱʔȡʌ ɳǍɶ ʔɅǸ ȒǍȡǩȺǸ 
amplitude thermique et  par une pluviométrie importante particulièrement en hiver et au printemps. 
EẏÃʔǸɾʌ ǸɅ Mɾʌ ǪǸɳǸɅǱǍɅʌṞ ȺẏǸȒȒǸʌ ɃɐǱǹɶǍʌǸʔɶ ǱǸ ȺẏɐǪǹǍɅ Atlantique  ɾẏǍʌʌǹɅʔǸṣ ¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹɾʌ ǸɅ ǸȒȒǸʌ 
ʔɅǸ ʌǸɶɶǸ ǱǸ ʌɶǍɅɾȡʌȡɐɅ ɾʔǩȡɾɾǍɅʌ ǟ ȺǍ Ȓɐȡɾ ȺǸɾ ȡɅȒȺʔǸɅǪǸɾ Ǳʔ ǪȺȡɃǍʌ ɐǪǹǍɅȡɵʔǸ ʌǸɃɳǹɶǹ ṵǪǸȺʔȡ ǱǸ Ⱥẏ!ɵʔȡẁ
taine) et celles du climat semi -montagnard (des marches occidentales du Massif Central).  

 
Carte 1 : Moyenne annuelle des températures et des précipitations ẙ Source  : SCoT en vigueur ẙ Réalisation  : es-

pritdepays.com  

En moyenne, la température la plus élevée est de 25 à 35°C (21,3°C de moyenne en juillet), et la tempé-
rature la plus basse de 10 à 15°C au -dessous de zéro (3,4°C de moyenne en janvier).  La moyenne annuelle 
des minimas est assez uniforme, généralement un peu plus basse dans les vallées que sur les hauteurs, 
et comprise entre 0,5°C et 2,5°C. On compte en moyenne plus de 60 jours de gel dans les vallées contre 
moins de 50 sur les plateaux. C ǸʌʌǸ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɾẏǸʲɳȺȡɵʔǸ ɳǍɶ ȺẏǍǪǪʔɃʔȺǍʌȡɐɅ ǱẏțʔɃȡǱȡʌǹ ǱǍɅɾ ȺǍ ȲɐʔɶɅǹe, 
provoquant des brouillards matinaux, qui se condensent avec le refroidissement du matin.  A noter éga-
ȺǸɃǸɅʌ ɵʔǸ ȺẏǍɃɳȺȡʌʔǱǸ ʌțǸɶɃȡɵʔǸ ȲɐʔɶɅǍȺȡȇɶǸ Ǹɾʌ ɳȺʔɾ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʬǍȺȺǹǸɾṣ 

¬Ǹ ɳțǹɅɐɃȇɅǸ ǱẏȥȺɐʌ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ ʔɶǩǍȡɅ ṵu>ĆṶ ɳǸʔʌ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸɶ ǟ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺɐǪǍȺǸɃǸɅʌ ȺǍ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸ 
en fonction des caractéristiques morpho -ʌʳɳɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ʔɶǩǍȡɅṣ >Ǹ ɳțǹɅɐɃȇɅǸ ɅǸ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ 
ǍɳɳɶǹǪȡǸɶ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱẏʔɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǪɐɃɃǸ ȺǸ æǍʳɾ ǱǸ Ⱥẏuɾle en Périgord mais est une composante im-
portante à prendre  en  ǪɐɃɳʌǸ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ǸɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪǍɶǍǪẁ
téristiques du tissu bâti, des infrastructures minérales (hauteur, matériaux, couleur, ...) et de la proximité 
ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌṞ ȺǍ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸ ɳǸʔʌ ȺɐǪǍȺǸɃǸɅʌ ɾẏǹȺǸʬǸɶ ɾȡȓɅȡȒȡǪǍʌȡʬǸɃǸɅʌṣ >Ǹ 
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phénomène se retrouve notamment dans les centres urbains denses et peu végétalisés. Les ICU ont 
un impact certain sur la santé et le bien -être  des populations.  

¬ẏțȡʬǸɶ Ǹʌ ȺǸ ɳɶȡɅʌǸɃɳɾ ɾɐɅʌ ȓǹɅǹɶǍȺǸɃǸɅʌ ʌɶȇɾ ɳȺʔʬȡǸʔʲṞ ǱǹɳǍɾɾǍɅʌ ɾɐʔʬǸɅʌ ᶷᶮ ɃɃṣ ¬ẏǹʌǹ Ǹɾʌ ɾǸǪ avec 
un minimum moyen de 40 mm de pluies . Les précipitations sont relativement importantes avec une 
țǍʔʌǸʔɶ ɃɐʳǸɅɅǸ ǍɅɅʔǸȺȺǸ ǱẏǸǍʔ ǱǸ ᶶᶮᶮ ɃɃṞ ǪǸ ɵʔȡ Ǹɾʌ ʔɅ ɳǸʔ ɳȺʔɾ ǹȺǸʬǹ ɵʔǸ ȺǍ ɃɐʳǸɅɅǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺǸṣ 
Du Sud au Nord du territoire, les précipitations moyennes augmentent allant de moins de 750 mm/an 
Ǎʔ ñʔǱ ṵ¶ǍʔɶǸɅɾṶ Ȳʔɾɵʔẏǟ ɳȺus de 900 mm/an au Nord -Est (Savignac -les-Eglises).  Il tombe environ 6 
jours de neige par an e ʌ ɳȺʔɾ ȒɶǹɵʔǸɃɃǸɅʌ ǟ ȺẏMɾʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñ>ɐÿṞ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅʌɶǸ-forts du Massif -
Central, là où le relief est le plus élevé.  

b. Topographie  
Le département de la Dordogne se présente comme un vaste plateau incliné du Nord -Est (478 m, à la 
forêt de Viellecour dans le Nontronnais) au Sud -Ouest (35 m à Bergerac).  Le réseau hydrographique se 
trouve ainsi orienté vers le Bordelais.  

 
Carte 2 : TɐɳɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ Périgord ẙ Source : SCoT en vigueur ẙ Réalisation : topographic -

map.com  

¬ẏǍȺʌȡʌʔǱǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǫɶɐȥʌ ǱẏÃʔǸɾʌ ǸɅ MɾʌṞ ǱǸ ᶳᶮ ɃȇʌɶǸɾ ǟ ǸɅʬȡɶɐɅ ᶱᶮᶮ ɃȇʌɶǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ 
æǹɶȡȓɐɶǱ >ǸɅʌɶǍȺṞ ǟ ȺẏǍɳɳɶɐǪțǸ ǱǸɾ ʬǍȺȺǹǸɾ Ǳʔ ñǍɶȺǍǱǍȡɾṣ ¬Ǹ ɶǸȺȡǸȒ Ǹɾʌ ɳǸʔ ǍǪǪʔɾǹṞ ȡȺ Ǹɾʌ ǪǸɳǸɅǱǍɅʌ ǍɾɾǸʽ 
ǍǪǪȡǱǸɅʌǹ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸ ȺẏǹɶɐɾȡɐɅ ɵʔȡ Ǎ ȒɐɶʌǸɃǸɅt entaillé les roches tendres. Il en découle une grande di-
versité de paysages et de terroirs.  

c. Géologie  
Le département de la Dordogne cache sous une unité apparente une importante diversité géologique. 
uȺ Ǹɾʌ ȒɐɶɃǹ ǱẏʔɅǸ ɃɐɾǍȧɵʔǸ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ʌɶȇɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ : des roches primaires constituent la bordure 
Sud -Ouest du Massif ->ǸɅʌɶǍȺṞ ǱǸɾ ǪǍȺǪǍȡɶǸɾ ɾǸǪɐɅǱǍȡɶǸɾ ȒɐɶɃǸɅʌ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɳȺǍʌǸǍʔʲ ɵʔẏǸɅʌǍȡȺȺǸɅʌ 
ȺǸɾ ʬǍȺȺǹǸɾ ǱǸ ȺǍ EɶɐɅɅǸṞ ǱǸ ȺẏuɾȺǸṞ ǱǸ Ⱥẏ!ʔʬǹʽȇɶǸṞ ǱǸ ȺǍ ĞǹʽȇɶǸ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ EɐɶǱɐȓɅǸṞ ǱǸɾ ɾǍǩȺǸɾ ʌǸɶʌȡǍȡɶǸɾ 
com posent les terrasses proches du Bassin aquitain.  
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De façon schématique, le département est formé aux deux tiers de calcaires (ses parties Sud et Sud -
Ouest sont constituées de roches sédimentaires), alors que sa zone Nord est une bande étroite de 
roches cristallines.  

 
Carte 3 : Géologie du terri tɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậIsle en Périgord ẙ Source  : SCoT en vigueur ẙ Réalisation : es-

pritdepays.com  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǸɾ ɶɐǪțǸɾ ʌɶȇɾ ǱʔɶǸɾ Ǳʔ ¦ʔɶǍɾɾȡɵʔǸ ɵʔǸ ȺǍ 
mer a déposé par sédimentation chimique carbonatée, en bancs épais et massifs. Celles -Ǫȡ ɾɐɅʌ ǟ Ⱥẏɐɶȡẁ
gine des causses périgourdins situés au Nord -Est du  territoire (Sorges et Ligueux en Périgord, Savi-
gnac -les-Églises).  

La quasi -totalité du territoire du Périgord Central est constituée de calcaire hétérogène du Crétacé. 
>ẏǸɾʌ une région de collines, où alternent prairies, tertres crayeux et forêts plus ou moins denses. Moins 
ɳɶǹɾǸɅʌǸɾṞ ȺǸɾ ǪʔȺʌʔɶǸɾ ǪǹɶǹǍȺȡȇɶǸɾ ǍȺʌǸɶɅǸɅʌ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɳɶǍȡɶȡǸɾ ǪɐɅɾǍǪɶǹǸɾ ǟ ȺẏǹȺǸʬǍȓǸṣ !ʔ ñʔǱ ǱǸ æǹɶȡẁ
gueux, les sables riches en minerais de fer qui recou vrent le calcaire sont un terrain de choix pour la 
culture de la fraise.  

¬Ǎ ɳǍɶʌȡǸ ÃʔǸɾʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ Ǹɾʌ ȒɐɶɃǹṞ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌ ǱǸ Ǳǹɳɓʌɾ ɾȡȺȡǪǸʔʲ- ȓɶǹɾǸʔʲ ǸʌṞ ǱẏǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌ ǱǸ ǪǍȺẁ
ǪǍȡɶǸɾ ȺǍǪʔɾʌɶǸɾ Ǳʔɶɾ ǱǸ ȺẏȇɶǸ ʌǸɶʌȡǍȡɶǸṣ ¬Ǹɾ ɳɶǸɃȡǸɶɾ Ǳǹɳɓʌɾ ɾɐɅʌ ȺǸ ɶǹɾʔȺʌǍʌ ǱǸ ȺẏǹɶɐɾȡɐɅṞ ɵʔȡ Ǎ ǍʌʌǍɵʔǹ ȺǸ 
Massif Central, déposant ainsi des sédimen ʌɾ ǱǸ ȓɶǍʬȡǸɶɾṞ ǱǸ ɾǍǩȺǸɾ Ǹʌ ǱẏǍɶȓȡȺǸɾ ɵʔȡ ɾǸ ɾɐɅʌ ǍǪǪʔɃʔȺǹɾ 
dans les dépressions de la Double et du Landais.  

Enfin, les fonds de vallées et terrasses alluviales caractéristiques du Quaternaire constituent des terres 
ȒǸɶʌȡȺǸɾ ɳɐʔɶ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṣ 

d. Sols et sous -sols 
¬Ǎ ȓǹɐȺɐȓȡǸ ȡɅȒȺʔǸɅǪǸ ǸɅ ȓɶǍɅǱǸ ɳǍɶʌȡǸ ȺẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐȺṞ ȺǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ Ǹʌ ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɶǹɾǸǍʔ 
țʳǱɶɐȓɶǍɳțȡɵʔǸṣ ¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǹɾʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹ ǱǸ ʌɶɐȡɾ ʌʳɳǸɾ ǱǸ ɾɐȺɾ ṝ 

¶ Les  dépôts alluviaux ou glaciaires du Quaternaire  ǱǍɅɾ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ɃɐȡɅǱɶǸ 
mesure dans la vallée du Vern . Ces terres sont propices aux cultures.  

¶ Les  calcaires karstiques du Secondaire , ils ȺǍȡɾɾǸɅʌ ȺẏǸǍʔ ɾẏȡɅȒȡȺʌɶǸɶ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅ 
ǸɅȓǸɅǱɶǍɅʌ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾǸǪɾ Ǹʌ ǪǍȡȺȺɐʔʌǸʔʲṞ ɳǸʔ ȒǸɶʌȡȺǸɾṞ Ǹʌ ɳǍɶ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅʌ ɳǸʔ ǍǱǍɳʌǹɾ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
agricole. Ils sont généralement gagnés par la forêt ou occupés par des prairies.  

¶ Les  sables, argiles et graviers du Tertiaire , ɾʔɶ ʌɐʔʌ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ ǍʬǍȺ ǱǸ æǹɶȡȓʔǸʔʲ ǟ 
ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸɾ ȒɐɅǱɾ ǱǸ ʬǍȺȺǹǸ ṵǱǹɳɓʌɾ ǍȺȺʔʬȡǍʔʲṶṣ MȺȺǸɾ ɐȒȒɶǸɅʌ ʔɅ ǪǍȺǪǍȡɶǸ ɳȺʔɾ ʌǸɅǱɶǸ ɐʜ Ⱥẏǹɶɐẁ
sion a sculpté des vallées plus larges, modelant un paysage changeant de terrasses, de collines 
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et de plaines. Ces terres sont peu fertiles, particulièrement  sur les plateaux  et  sont générale-
ment occupées par la forêt ou les prairies.  

ĆɅǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱǸɾ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ȓǹɐȺɐȓȡɵʔǸɾ Ǳʔ ɾɐȺ Ǹɾʌ ʔɅǸ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ǸɅ ɾʔɶȒǍǪǸ ʌɶȇɾ 
variable avec des sols karstiques perméables, et des sols sablo -argileux imperméables.  

 
Carte 4 : ¬ȡʌțɐȺɐȓȡǸ Ǳʔ ɳǍʳɾ ǱǸ ȺậȡɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ẙ Source  : SCoT en vigueur  ẙ Réalisation : BRGM, 1995 

e. Réseau hydrographique et grands bassins versants  
¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ ǩǍɾɾȡɅ ʬǸɶɾǍɅʌ Adour -Garonne , il est couvert 
par deux sous -bassins versants distincts ṣ >ǸȺʔȡ ǱǸ Ⱥẏsle Dronne, qui recouvre une majeure partie du ter-
ritoire et de la Dordogne Atlantique, en partie Sud.  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ Ǹɾʌ ɐɶȓǍɅȡɾǹ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ, elle constitue la colonne vertébrale du 
réseau hydrographique. ¬ẏuɾȺǸ Ǹɾʌ ʔɅǸ ɶȡʬȡȇɶǸ ȺɐɅȓʔǸ ǱǸ ᶰᶳᶳ ȶɃ ɵʔȡ ɳɶǸɅǱ ɾǍ ɾɐʔɶǪǸ ǟ ᶱᶵᶳ Ƀ ǱẏǍȺʌȡʌʔǱǸ 
dans le Massif Central, au Sud du hameau de Rongeras à Janailhac et se jette dans la rivière Dordogne 
sur la commune de Libourne. Elle draine un bassin versant total de 7 500 km ². 

Son  débit est très irrégulier , il suit les fluctuations saisonnières. Les crues peuvent être très importantes, 
en raison de la taille étendue du bassin -versant. De décembre à avril inclus, les débits mensuels moyens 
varient de 85,9 à 120,0 m3/s, avec un maximum en janvier et février. En m ai, le débit baisse rapidement 
ȲʔɾɵʔẏǍʔʲ ǩǍɾɾǸɾ ǸǍʔʲ Ǳẏǹʌǹ ɵʔȡ ɐɅʌ ȺȡǸʔ ǱǸ ȲʔȡȺȺǸʌ ǟ ɾǸɳʌǸɃǩɶǸ ȡɅǪȺʔɾṞ ǸɅʌɶǍȥɅǍɅʌ ʔɅǸ ǩǍȡɾɾǸ Ǳʔ Ǳǹǩȡʌ 
ɃǸɅɾʔǸȺ ɃɐʳǸɅ Ȳʔɾɵʔẏǟ ᶯᶴṞᶮ Ƀᶱ Ǎʔ Ƀɐȡɾ ǱẏǍɐʘʌṣ >Ǹɾ ʬǍȺǸʔɶɾ ɃǸɅɾʔǸȺȺǸɾ ǪǍǪțǸɅʌ ǱǸɾ ȒȺʔǪʌʔǍʌions bien 
plus prononcées sur de courtes périodes ou selon les années.  

æȺʔɾȡǸʔɶɾ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǱɶǍȡɅǸɅʌ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸɅʌ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ țʳǱɶɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɾǸǪɐɅǱǍȡɶǸ. 
Lẏ!ʔʬǹʽȇɶǸ, le Vern , la Crempse , la Beauronne , le Manoire  et l a Dordogne .  
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Carte 5 : éǹɾǸǍʔ țʳǱɶɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ẙ Source  : SCoT en vigueur  - Réalisation  : Agences 

ǱǸ ȺậǸǍʔṹ =E >ǍɶʌțǍȓǸṹ ᷊᷾᷉Ḁ 

¬Ǹɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ présents sur le territoire se classent en 3 typologies  :  

¶ ¬Ǹɾ ȓɶǍɅǱɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǱǸɾ ɳȺǍȡɅǸɾ : LẏuɾȺǸ Ǹɾʌ ʔɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɵʔȡ ȲɐʔǸ ʔɅ ɶɓȺǸ ȒɐɅǱǍɃǸɅʌǍȺ 
ǱǍɅɾ ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ Ǳʔ ɳǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ, drainant une plaine alluviale aux pentes faibles  

¶ Les rivières calcaires des collines  : ñɐʔʌǸɅʔ ɳǍɶ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔɾǸɾ ɾɐʔɶǪǸɾṞ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ Ǹɾʌ ȓȺɐẁ
ǩǍȺǸɃǸɅʌ ǪɐɅʌȡɅʔ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ǍȺʌǸɶɅǍɅǪǸ ǱǸ ɳǸʌȡʌɾ ǪɐʔɶǍɅʌɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔɾ ǪǍȺɃǸɾ. 

¶ Les petites rivières des plateaux acides  : EǍɅɾ ȺǸɾ ɶǹȓȡɐɅɾ ǪɐɃɳɐɾǹǸɾ ǱẏȡɃɳɐɶʌǍɅʌɾ Ǳǹɳɓʌɾ ṵǍɶẁ
ȓȡȺǸɾṞ  ɾǍǩȺǸɾṞ  ȓɶǍʬȡǸɶɾṶṞ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡʌǹ ǱǸɾ ɾɐȺɾ Ǎ ȒǍǭɐɅɅǹ ʔɅ ǹǪțǸʬǸǍʔ ǱǸɅɾǸ ǱǸ ɶʔȡɾɾǸǍʔʲṣ 
æǍɶǪɐʔɶǍɅʌ ȓǹɅǹɶǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ʬǍɾʌǸɾ ɃǍɾɾȡȒɾ ǩɐȡɾǹɾ ṵEɐʔǩȺǸ Ǹʌ ¬ǍɅǱǍȡɾṶṞ ȺǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʬǸɅʌ 
sinueux et bordé s de talus sableux . 

 

 

 

Carte 6 : ÿʳɳɐȺɐȓȡǸ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱậǸǍʔ - Source  : SCoT en vigueur  ẙ Réalisation :  Schéma départemental des espaces 
naturels sensibles de la Dordogne 2009 -2015  
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Éléments à retenir :  

¶ ¬Ǹ ǪȺȡɃǍʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǹɾʌ ǱǸ ʌʳɳǸ ɐǪǹǍɅȡɵʔǸṞ țʔɃȡǱǸ Ǹʌ ʌǸɃɳǹɶǹ 
ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹ ɳǍɶ ǱǸɾ ʬǸɅʌɾ ǱẏÃʔǸɾʌ Ǹʌ ǱǸɾ ɳɶǹǪȡɳȡʌǍʌȡɐɅɾ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸɾ ǸɅ țȡʬǸɶ Ǹʌ Ǎʔ ɳɶȡɅʌǸɃɳɾṣ 

¶ La topographie est marquée par une altitude croissante selon un axe Est/Ouest, allant de 50 
ɃȇʌɶǸɾ ǸɅ ǍʬǍȺ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǟ ǸɅʬȡɶɐɅ ᶱᶮᶮ ɃȇʌɶǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ æǹɶȡȓɐɶǱ >ǸɅʌɶǍȺṣ 

¶ EǍɅɾ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ Ǳʔ ĞǸɶɅṞ ȺǸɾ ɾɐȺɾ ɾɐɅʌ ǪɐɃɳɐɾǹɾ ǱǸ Ǳǹɳɓʌɾ ǍȺȺʔʬȡǍʔʲ ɳɶɐɳȡǪǸɾ ǟ ȺẏǍȓɶȡẁ
culture. Le reste du territoire est composé de sols calcaires, terres peu fertiles principalement 
occupées par la forêt.  

¶ Le réseau hydrographique est dense et draine la quasi -totalité du territoire. Il est structuré par 
ȺẏuɾȺǸṞ ɃǍȡȺȺɐɅ ʔɅȡɵʔǸ Ǳʔ ɶǹɾǸǍʔ ɳɶȡɃǍȡɶǸṞ Ǹʌ ȡɶɶȡȓʔǹ ɳǍɶ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔʲ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔǍɅʌ ȺǸ 
ɶǹɾǸǍʔ ɾǸǪɐɅǱǍȡɶǸ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ 

¶ >Ǹɾ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ ɐɅʌ ȒǍǭɐɅɅǹ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ǍǪʌʔǸȺɾ Ǹʌ ɐɶȡǸɅʌǹ ȺǸɾ ɃɐǱǸɾ ǱẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ 
du sol du territoire.  

 

Tableau 1 : !fÃ¶ ǱǸ ȺậǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɳțʳɾȡɵʔǸ - Source : SCoT en vigueur  

ATOUTS  FAIBLESSES  

¶ Un climat de type océanique, humide et 
tempéré caractérisé par un 
ensoleillement important, des vents 
ǱẏÃʔǸɾʌṞ ǱǸɾ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸɾ ɳȺʔɾ ǹȺǸʬǹǸɾ 
dans les vallées et des précipitations 
importantes en hiver et au printemps 
croissantes selon un axe Sud -Ouest/Nord -
Est  

¶ Une faible amplitude thermique  
¶ Une topographie marquée par une 

altitude croissante selon un axe 
Est/Ouest, allant de 50 mètres en aval de 
ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǟ ǸɅʬȡɶɐɅ ᶱᶮᶮ ɃȇʌɶǸɾ 
dans le Périgord Central  

¶ Une diversité de paysages et de terroirs  
¶ Des sols fertiles constitués de dépôts 
ǍȺȺʔʬȡǍʔʲ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ Ǳʔ 
ĞǸɶɅṞ ɳɶɐɳȡǪǸɾ ǟ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ 

¶ Un réseau hydrographique dense et 
ɾʌɶʔǪʌʔɶǹ ǪɐɃɳɐɾǹ ǱǸ ȺẏuɾȺǸṞ ǪɐȺɐɅɅǸ 
vertébrale, de nombreux affluents 
(Auvezère, Vern, Crempse, Beauronne, 
Manoire) et de la Dordogne drainant la 
quasi -totalité du territoire  

¶ Des sols calcaires peu fertiles sur la 
majeure partie du Pays (Double et 
Landais, Périgord central) mais propices à 
ȺẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ 

OPPORTUNITES  MENACES  

¶ De potentiels gisements solaire s et éolien  
¶ Un potentiel en matière de ressource en 

eau superficielle  

 

¶ Le réchauffement climatique et 
ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹʬǹɅǸɃǸɅʌɾ 
climatiques intenses (tempêtes, orages, 
sécheresses, inondations)  
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III.2 - Environnement naturel  

a. Milieux naturels structurants  
La ɅɐʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ ǹʌǍǩȺȡǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅǸ !ɾɾȡɾʌǍɅǪǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ NǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ṵ!>MṶ ɾʔɶ ȺǸ 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸ ɵʔǍʌɶǸ ǹǪɐ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌɾ ṝ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ 
ses affluents, les massifs forestiers de la Do uble et du Landais, le Périgord central agroforestier et les 
Causses périgourdins.  

Á ¬Ǎ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ ɾǸɾ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾ 
 

¬ẏuɾȺǸṞ ǍȒȒȺʔǸɅʌ ǱǸ ȺǍ EɐɶǱɐȓɅǸṞ ɾẏǹʌǸɅǱ ɾʔɶ ᶯᶰᶰ ȶɃ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ Ǹʌ ɳɶǸɅǱ ɾǍ ɾɐʔɶǪǸ ǟ ᶱᶷᶮ Ƀ ǱẏǍȺʌȡʌʔǱǸ ǟ 
Janailhac en Haute -Vienne et conflue avec la Dordogne à Libourne, en Gironde. Ses affluents princi-
ɳǍʔʲ ɾɐɅʌ ǱẏǍɃɐɅʌ ǸɅ ǍʬǍȺṞ Ⱥẏ!ʔʬǹʽȇɶǸṞ ¬Ǎ EɶɐɅɅǸṞ ¬Ǎ ñǍʳǸṣ ¬Ǎ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǍǩɶȡʌǸ ʔɅǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ 
ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾ Ǹʌ ǍɅȡɃǍȺǸɾ ɶǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺǸṞ ǸʔɶɐɳǹǸɅɅǸ Ǹʌ ɃɐɅǱȡǍȺǸṣ   !ȡɅɾȡṞ ǱǸ 
nombreuses espèces et habitats rar es et menacés y subsistent et notamment autour des milieux aqua-
ʌȡɵʔǸɾṣ ¬Ǎ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹɾʌ ǪȺǍɾɾǹǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ Ǳʔ ɶǹɾǸǍʔ ¸ǍʌʔɶǍ ᶰᶮᶮᶮṞ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ une Zone Spéciale de 
Conservation  ṝ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǱǸ æǹɶȡȓʔǸʔʲ ǟ ȺǍ ǪɐɅȒȺʔǸɅǪǸ ǍʬǸǪ ȺǍ EɐɶǱɐȓɅǸṣ 

¬Ǎ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹɾʌ ɳɐʔɶʬʔǸ ǱẏʔɅ ǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹǸɾṞ ǱɐɅʌ ǪǸɶʌǍȡɅǸɾ ɳǸʔʬǸɅʌ 
ǪɐɅɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸ ɾʔɳɳɐɶʌ Ǎʔʲ țǍǩȡʌǍʌɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ Ǎʔʲ ǸɾɳȇǪǸɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǍȡɶǸṣ ¬Ǹɾ ʽɐɅǸɾ ǟ ǱɐɃȡẁ
nante humide occupent 6 430 ha soit 81% de la superficie  ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸṞ ɃǍȲɐɶȡʌǍȡɶǸɃǸɅʌ ɶǸɳɶǹẁ
sentées par des prairies humides et des terres arables. Les boisements humides couvrent 15% de la 
ɾʔɶȒǍǪǸ ɐǪǪʔɳǹǸ ɳǍɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ǪǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲṣ æǍɶɃȡ ǸʔʲṞ ɐɅ ǱȡɾʌȡɅȓʔǸ ȺǸɾ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾ ǍɶʌȡȒȡǪȡǸȺɾ Ǳɐẁ
minés par le ɾ ɳǸʔɳȺǸɶǍȡǸɾ Ǹʌ ȺǍ ʬǹȓǹʌǍʌȡɐɅ ɾɳɐɅʌǍɅǹǸ ǱǸɾ ǩɐɶǱɾ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹǸ ǸɾɾǸɅʌȡǸȺȺǸẁ
ɃǸɅʌ ǱǸ ȒɶǽɅǸɾṞ ǱẏǍʔȺɅǸɾ Ǹʌ ǱǸ ǪțǽɅǍȡǸɾ-ormaies. Toutefois, la ripisylve présente une hétérogénéité en 
ʌǸɶɃǸɾ ǱẏǹɳǍȡɾɾǸʔɶṞ ǱǸ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸ ṵɶǸɅɐʔʬǸȺȺǸɃǸɅʌṶ Ǹʌ ǱǸ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǍɅɾ ȺẏǸɾɳǍǪǸṣ 

Á Les massifs forestiers de la Double et du Landais  
 

La Dordogne est un département très forestier, le troisième après les Landes et la Gironde au niveau 
ɅǍʌȡɐɅǍȺṣ !ʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱṞ ȺǍ Ȓɐɶǽʌ ɐǪǪʔɳǸ ɳȺʔɾ ǱǸ ᶯᶮᶲ ᶳᶮᶮ țǍ ɾɐȡʌ ᶳᶲ ụ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ 
et 26 % de la forêt du département. Du fait de sa constance et de son importance sur le territoire, la 
forêt demeure le principal support des équilibres écologiques. Son étendue et sa continuité (hors des 
ʬǍȺȺǹǸɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ Ǳʔ ĞǸɶɅṶ ȒǍʬɐɶȡɾǸɅʌ ȺẏǸʲȡɾʌǸɅǪǸ ǱǸ ɃȡȺȡǸʔʲ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌɾ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶɾṣ ¬Ǎ ǱȡʬǸɶɾité des 
ǪȺǍɾɾǸɾ ǱẏǖȓǸɾ ǱǸɾ ɳǸʔɳȺǸɃǸɅʌɾṞ ȺǍ ȲʔʲʌǍɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ɃȡȺȡǸʔʲ Ǎʔʲ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ Ǹʌ ȺǍ ǱȡɃǸɅẁ
ɾȡɐɅ ʌǸɃɳɐɶǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɅʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ 
remarquables.  

Les principaux boisements sont composés de forêts feuillus (55%), de forêts mixtes (24%), de forêts ré-
sineuses (19%) et de landes et broussailles (2%).  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ɶǸǪɐʔʬɶǸ ʔɅǸ ǩɐɅɅǸ Ƀɐȡʌȡǹ ñʔǱ ǱǸ ȺǍ EɐʔǩȺǸṣ ¬ẏɐɶȡȓȡɅǍȺȡʌǹ ǱǸ 
cette dernière réside par son important manteau de sédiments fluviatiles composés de sables, graviers 
ȓǍȺǸʌɾ Ǹʌ ǱǸ ɅǍɳɳǸɾ ǱẏǍɶȓȡȺǸṣ ¬Ǹɾ ɾɐȺɾ ʳ ɾɐɅʌ ǍǪȡdes, pauvres et imperméables. Ils constituent de véri-
tables mouillères pendant la saison humide et sont secs en été. Un chevelu dense de ruisseaux, souvent 
temporaires, draine le territoire et de multiples étangs le ponctuent. Terres peu fertiles et diffic iles, la 
EɐʔǩȺǸ ȒɐɶɃǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ʔɅ ʬǍɾʌǸ ɃǍɾɾȡȒ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶṞ ɃɐǱǸȺǹ ǸɅʌȡȇɶǸɃǸɅʌ ɳǍɶ ȺẏțɐɃɃǸ Ǹʌ ʌɶɐʔǹ ǱǸ ǪȺǍȡẁ
ɶȡȇɶǸɾ ɐʜ ǱɐɃȡɅǸ ȺẏǹȺǸʬǍȓǸṣ EǸ ʌɶǍǱȡʌȡɐɅ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸṞ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǸɅ ɳȡɅ ɃǍɶȡʌȡɃǸ ɾẏʳ Ǹɾʌ ǍȒȒȡɶɃǹǸ Ǹʌ ɶǸɾʌǸ 
très dynamique portée par de grands pro priétaires sensibles à la productivité (investisseurs).  

¬ẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǟ ɾɳǹǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǩɐʬȡɅǸ ʬȡǍɅǱǸ ǸɃɳɶʔɅʌ ɳǍɶȒɐȡɾ ǱẏʔɅǸ ǪǸɶʌǍȡɅǸ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ, persiste no-
tamment en partie centrale, mais peine à se maintenir. La déprise agricole y règne conduisant à la 
fermeture des clairières par abandon ou reboisements des parcelles.  

3 ȺẏȡɅɾʌǍɶ ǱǸ ȺǍ EɐʔǩȺǸṞ ȺǸ ¬ǍɅǱǍȡɾ ɾǸ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǸ Ǎʔɾɾȡ ɳǍɶ ɾǸɾ ɾɐȺɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ɾǍǩȺǸʔʲ ǍǪȡǱǸɾṞ ɾǸɾ ɅɐɃǩɶǸʔʲ 
ɶʔȡɾɾǸǍʔʲ Ǹʌ ǹʌǍɅȓɾ Ǹʌ ɾǍ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ ṵɶǹɾȡɅǸʔʲṶṣ ¬Ǹ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ɶǸǪɐʔʬɶǸ ȺǍ ɃǍɶȓǸ 
Nord du massif forestier Landais sous inf ȺʔǸɅǪǸ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǍʬǸǪ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳȺʔɾ ɐʔʬǸɶʌɾṣ uȺ 
ȓǍɶǱǸ ǪǸɳǸɅǱǍɅʌ ȺǸɾ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ Ǳʔ ¬ǍɅǱǍȡɾ ǍʬǸǪ ɾǸɾ ʬǍɶȡǍʌȡɐɅɾṣ 3 ȺẏMɾʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ɳȺǍʌǸǍʔʲṞ ȺǸɾ ɳȡɅɾ 
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ɾẏǍɾɾɐǪȡǸɅʌ Ǎʔ ʌǍȡȺȺȡɾ ǱǸ ǪțǖʌǍȡȓɅȡǸɶɾ ǱɐɃȡɅǍɅʌɾṣ !ʔ ǪǸɅʌɶǸṞ ȺǸɾ ȒʔʌǍȡǸɾ ǱǸ ɶǹɾȡɅǸʔʲ ɾɐɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌǸɾ ǍǪẁ
ǪɐɃɳǍȓɅǹǸɾ ǱǸ ʌǍȡȺȺȡɾ ǱǸ ȒǸʔȡȺȺʔɾ ɳȺʔɾ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹɾ ṵǪțǽɅǸṞ ǪțǍɶɃǸṶṣ ! ȺẏÃʔǸɾʌṞ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹɾʌ ʔɅ ǍɅǪȡǸɅ 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ʬȡʌȡǪɐȺǸṞ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ɃɐɶǪelé et boisé (sans tradition forestière). À la différence de 
ȺǍ EɐʔǩȺǸṞ ȺǸ ¬ǍɅǱǍȡɾ ɾẏǍɳɳǍɶǸɅʌǸ ɳȺʔɾ ǟ ʔɅǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸ Ȓɐɶǽʌ ɳǍʳɾǍɅɅǸ ǍʬǸǪ ʔɅ ɾʌɐǪȶ ǱǸ ʬȡǸʔʲ ɳȡɅɾ 
important. De tradition agriculteur -ȒɐɶǸɾʌȡǸɶṞ ȺẏǹȺǸʬǍȓǸ ǩɐʬȡɅ ʬȡǍɅǱǸ ǱɐɃȡɅǸ ɃǍȡɾ ȺǍ ǱǹɳɶȡɾǸ Ǎȓɶicole y 
est aussi présente.  

Á ¬ẏʔɅȡʌǹ ǍȓɶɐȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ Ǳʔ æǹɶȡȓɐɶǱ >ǸɅʌɶǍȺ 

La trame forestière occupe une large part de cette unité et se répartit sur les plateaux interfluviaux et 
ȺǸɾ ǪɐʌǸǍʔʲṣ MȺȺǸ ɾǸ ǱȡʬȡɾǸ ǸɅ ǱǸʔʲ ɳǍɶʌɾ ǱȡɾʌȡɅǪʌǸɾṞ ȺǸɾ ǪɐʌǸǍʔʲ ñʔǱ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ṵȺǍ ɳǍɶʌȡǸ ǍʬǍȺ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ Ǳʔ 
ĞǸɶɅṶ Ǹʌ ȺǸɾ ǪɐʌǸǍʔʲ ¸ɐɶǱ ǱǸ ȺẏuɾȺǸṣ 

ĆɅǸ ǩɐɅɅǸ Ƀɐȡʌȡǹ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ɶǸǪɐʔʬɶǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ǍȓɶɐȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ Ǳʔ æǹɶȡȓɐɶǱ >ǸɅʌɶǍȺ Ǹʌ 
en porte ses principales caractéristiques : un réseau important de vallées plus ou moins larges et des 
combles sèches entaillant les calcaires du Crétacé ɐʜ ɾẏǹʌǸɅǱǸɅʌ ȓǹɅǹɶǍȺǸɃǸɅʌ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾṞ 
et les plateaux couverts de dépôts argileux sableux fortement boisés (chênes, châtaigniers).  

En son centre, le pôle urbain de Périgueux irradie le territoire par ses couronnes périurbaines et le long 
ǱǸɾ ȓɶǍɅǱɾ ǍʲǸɾ ǱǸ ǪɐɃɃʔɅȡǪǍʌȡɐɅṣ >ǸʌʌǸ ɃɐɾǍȧɵʔǸ ǍȓɶɐȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ɾǍɅɾ ʬǍɶȡǍɅʌǸɾṣ 

ñʔɶ ȺǸɾ ǪɐʌǸǍʔʲ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸṞ ȺǍ Ȓɐɶǽʌ Ǹɾʌ ɾɐʔʬǸɅʌ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ Ǹʌ ɾǸ ǪɐɃɳɐɾǸ ǱǸ ʌǍȡȺȺȡɾ ǱǸ ǪțǖʌǍȡȓɅȡǸɶɾ 
et chênes parsemés de pins. Dans la partie Nord, les boisements restent hétérogènes mais les résineux 
sont omniprésents avec quelques gros massi fs (pins sylvestres et pins noirs). Bien que complexe ce 
secteur possède du potentiel pour la production de résineux. Au Sud, ce sont les feuillus qui dominent 
nettement avec les taillis de châtaignier sur les plateaux et chênes pubescents sur les coteaux.  On peut 
également noter la présence de quelques secteurs en pins issus des reboisements menés dans les 
années 70/80.  

¬ẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ʔɅȡʌǹ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ɵʔǍȺȡȒȡǹǸ ȓȺɐǩǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳɐȺʳǪʔȺʌʔɶǸ ǹȺǸʬǍȓǸ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹǸ ɐʜ ȺǸɾ 
surfaces de prairies dominent. Au Nord, dans les systèmes de coteaux, les exploitations sont de petites 
à moyennes tailles et la zone reste peu attractiv e (les surfaces tendent à diminuer et les parcelles à 
ɾẏǍȓɶǍɅǱȡɶṶṣ !ʔ ñʔǱṞ ȺǍ ɳɐȺʳǪʔȺʌʔɶǸ ǹȺǸʬǍȓǸ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹǸ ʳ ɶȇȓɅǸ ʌɐʔȲɐʔɶɾ ɃǍȡɾ ɾẏǍȲɐʔʌǸɅʌ ɳǍɶȒɐȡɾ ǱǸɾ ɾɳǹẁ
cialisations (canard dans la vallée du Vern, secteur fraisicole). Il existe de bons potentiels agr icoles avec 
de bonnes unités de productions parfois des secteurs dynamiques. En périurbain, se trouvent souvent 
ǱẏǍɅǪȡǸɅɅǸɾ ɳǸʌȡʌǸɾ ǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅɾ ʌɶǍǱȡʌȡɐɅɅǸȺȺǸɾ ṵɃǍɶǍȥǪțǍȓǸṞ ɳȺʔɶȡǍǪʌȡȒɾṞ ȺǍȡʌ ʬɐȺǍȡȺȺǸṣṣṣṶṣ ¬Ǎ ɳɶǸɾɾȡɐɅ ȒɐɅẁ
ǪȡȇɶǸ ȺȡǹǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȒɶǍȓȡȺȡɾǸ fortement le maintien de ces espaces agricoles.  

Á Les Causses périgourdins  

Les Causses périgourdins ɾɐɅʌ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ǱǸɾ espaces identitaires des paysages du département, sont 
ɶǹǱʔȡʌɾ ǟ ȺẏǹʌǍʌ ɶǸȺȡǪʌʔǸȺ Ǹʌ ɾǸɃǩȺǸɅʌ ǱǹɾɐɶɃǍȡɾ ǍɳɳǍɶʌǸɅȡɶ ǟ ȺẏțȡɾʌɐȡɶǸṣ ¬ẏǸʲȡɾʌǸɅǪǸ ǱǸ ǪǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ Ǹɾʌ 
ʌɶȡǩʔʌǍȡɶǸ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏțɐɃɃǸ ṵǱǹȒɶȡǪțǸɃǸɅʌṞ ȒǍʔǪțǸṞ ɳǖʌʔɶǸṶ ɵʔȡ ȺǸɾ ɃǍȡɅʌȡǸɅʌ ǸɅ ȺǸɾ ȒȡȓǸǍnt dans 
ʔɅ ɾʌǍǱǸ ʌɶǍɅɾȡʌɐȡɶǸ ȓǍȓɅǹ ɾʔɶ ȺǸ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌṣ ¬ẏǍǩǍɅǱɐɅ ǱǸ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ɳǍɾʌɐɶǍȺǸ ǱǸɾ ǪɐʌǸǍʔʲ ǪǍȺǪǍȡɶǸɾ 
(moutons) a conduit à la disparition et à la fragmentation des pelouses et landes sèches, entraînant 
une baisse drastique de leur biodiversité.  Les conséquences sont notamment  ȺǍ ɳǸɶʌǸ ǱẏțǹʌǹɶɐȓǹɅǹȡʌǹ 
ǱǍɅɾ ȺǍ ʬǹȓǹʌǍʌȡɐɅ ṵɃɐɾǍȧɵʔǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾṶṞ ȺǍ ǱȡɃȡɅʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳȇǪǸɾ ǱẏǍȒȒȡɅȡʌǹ ɃǹǱȡʌǸɶɶǍɅǹǸɅɅǸ ṵɳǍɶȒɐȡɾ 
ɶǍɶǸɾ Ǹʌ ɃǸɅǍǪǹǸɾṶ Ǎʔ ɳɶɐȒȡʌ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ɳȺʔɾ banales  et la perte de « réservoirs de pollinisateurs » favo-
rables à certaines cultures annuelles (plaine céréalière).  

>Ǹɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ɾǸǪɐɅǱǍȡɶǸ ṵɐʔ ɅʔȺṶ ɾɐɅʌ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹɾ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ǪɐɃɃǸ ǱǸ ɾȡɃɳȺǸɾ 
« friches » ṣ ¬Ǎ ǱȡɾɳǍɶȡʌȡɐɅ ǱǸɾ ȓǸɾʌȡɐɅɅǍȡɶǸɾ ɾʔɶ ǪǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǸɅȓǸɅǱɶǸ ʔɅ ɳɶɐǩȺȇɃǸ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌ ɾʔɶ Ⱥẏɐɳǹẁ
rationnalité des mesures de restauration, de gestion et de préservation. Ce sont les vastes espaces ou-
ʬǸɶʌɾ ǱǸ ɳǸȺɐʔɾǸɾ Ǹʌ ȺǍɅǱǸɾ ɾȇǪțǸɾ ǍɾɾɐǪȡǹɾ ǟ ʔɅǸ ɃɐɾǍȧɵʔǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ ɵʔȡ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸɅʌ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ʔɅ 
intérêt patrimonial prioritaire pour le département . !ʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ǱǸʬǸɅʔɾ ɶǸȺȡǪʌʔǸȺɾṞ ɾɐʔʬǸɅʌ ɃɐɶǪǸȺǹɾ 
et iso lés dans la trame paysagère, les espaces de pelouses et landes perdent de leur intérêt patrimonial 
et identitaire.  

3 ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǱǸɾ ǱǹɃǍɶǪțǸɾ ǱǸ ɃȡǪɶɐ - territoires sur les secteurs présentant des foyers 
de biodiversité majeurs et peu éloignés permettraient une meilleure opérationnalité des systèmes 
techniques de gestion (constitution de réseaux locaux).  
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b. įɐɅǍȓǸɾ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ Ǹʌṩɐʔ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ 
Á ¬Ǹɾ ǸɾɳǍǪǸɾ Ǹʌ ɾȡʌǸɾ ȒǍȡɾǍɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ɃǸɾʔɶǸɾ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ 

¬Ǹɾ !ɶɶǽʌǹɾ æɶǹȒǸǪʌɐɶǍʔʲ ǱǸ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ =ȡɐʌɐɳǸ ṵ!ææ=Ṷ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ǟ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɳɶǹɾǸɅẁ
ʌǍɅʌ ʔɅ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ Ǹʌ ǍǩɶȡʌǍɅʌ ǱǸɾ ǸɾɳȇǪǸɾ faunistiques et/ou floristiques protégées 
au titre des articles L. 411 -1 et L. 411-ᶰ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ ¬Ǹʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǹʌǍɅʌ ǱǸ ɳɶǹʬǸɅȡɶ ȺǍ 
disparition des espèces protégées en fixant des mesures de conservation des biotopes nécessaires à 
leur alim entation, à leur reproduction, à leur repos ou à la survie. La réglementation en vigueur instituée 
ɾʔɶ ǪțǍɵʔǸ ɾȡʌǸ ȡɅʌǸɶǱȡʌ ʌɐʔʌǸ ǍǪʌȡɐɅ ɳɐɶʌǍɅʌ ǍʌʌǸȡɅʌǸ ǟ ȺẏǹɵʔȡȺȡǩɶǸ ǩȡɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ 
précise les activités soumises à autorisation.  Le Payɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ Ⱥẏ!ææ= 
ɅἏᶷᶯᶯᶷᶮᶷ ẌéȡʬȡȇɶǸ EɐɶǱɐȓɅǸẍ ɾȡʌʔǹ ǟ ȺẏǸʲʌɶǽɃǸ ñʔǱ-Est du territoire, au niveau de la commune de Pau-
nat.  

Les réserves de pêche temporaires ont pour objectif de favoriser la reproduction et la protection des 
espèces aquatiques pêchées dans le cadre de la conservation de la biodiversité et du développement 
ǱẏʔɅǸ ȓǸɾʌȡɐɅ țǍȺȡǸʔʌȡɵʔǸ ǱʔɶǍǩȺǸṣ >Ǹɾ ɶǹɾǸɶʬǸɾ ɾɐɅʌ ȡɅɾʌȡʌʔǹǸɾ ɳǍɶ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺǸṞ Ǎɳɶȇɾ ǪɐɅɾʔȺẁ
ʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏÃȒȒȡǪǸ ¸ǍʌȡɐɅǍȺǸ ǱǸ ȺẏMǍʔ Ǹʌ ǱǸɾ ¶ȡȺȡǸʔʲ !ɵʔǍʌȡɵʔǸɾ ṵÃ¸M¶!ṶṞ ǱǸ ȺǍ ȒǹǱǹɶǍʌȡɐɅ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅẁ
tale des associations agréées de pêche et des associations agréées de pêcheurs professionnels en eau 
douce . Au sein de ces réserves, tout mode de pêche est interdit, quelles que soient les espèces exploi-
tées.  ĆɅǸ ɶǹɾǸɶʬǸ ʌǸɃɳɐɶǍȡɶǸ ɾǸ ɾȡʌʔǸ ǟ ȺẏǍʬǍȺ ǱǸɾ barrages de  Duellas, de la Vignerie, de Chandos et de 
¶ǹɅǸɾʌǹɶɐȺṞ ǱǸɳʔȡɾ ȺǸ ǩǍɶɶǍȓǸ Ȳʔɾɵʔẏǟ ȺǍ ǪɐɅȒȺʔǸɅǪǸ ǍʬǸǪ ȺǸ ǪǍɅǍȺ ǱǸ ȒʔȡʌǸ Ǳʔ ᶯǸɶ ɃǍȡ Ǎʔ ᶱȇɃǸ ɾǍɃǸǱȡ 
de mai exclus. Sur la commune de Ménesplet, une réserve temporaire est instituée du 3ème dimanche 
de janvier au ᶱȇɃǸ ɾǍɃǸǱȡ ǱǸ ȲʔȡɅ ȡɅǪȺʔɾ ɾʔɶ ȺǸ ǪǍɅǍȺ Ǳȡʌ ẇ ǱǸ ¶ǹɅǸɾɳȺǸʌ ẈṞ ǱǸ ᶰᶳᶮ Ƀ ǸɅ ǍɃɐɅʌ ǱǸ ȺẏǹǪȺʔɾǸ 
jusqu ẏǟ ᶳᶮ Ƀ ǟ ȺẏǍʬǍȺṣ ¬Ǎ ɳǽǪțǸṞ ɳǍɶ ʌɐʔʌ ɃɐʳǸɅṞ ʳ Ǹɾʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌǸ ǱʔɶǍɅʌ ǪǸʌʌǸ ɳǹɶȡɐǱǸṣ 

Il existe aussi des réserves où la pêche est interdite ou réglementé e de manière permanente (passes à 
ɳɐȡɾɾɐɅṞ ɳǍɾɾǍȓǸɾ ǱẏǸǍʔṶ. Il existe 28 réserves permanentes sur le territoire du SCoT, également toutes 
ɾʔɶ ȺẏuɾȺǸ :  

Tableau 2  : Réserves de pêches permanentes - Source : Fédération de pêche de Dordogne , SCoT en vigueur  

Communes  Réserve de pêche permanente  

Périgueux et 
Coulounieix  

Chamiers  

¶ éǹɾǸɶʬǸ Ǳʔ ǩǍɶɶǍȓǸ ǱǸ ȺǍ >ȡʌǹṞ ǱǸɳʔȡɾ ȺǸ ǩǍɶɶǍȓǸ ǱǸ ȺǍ >ȡʌǹ Ȳʔɾɵʔẏǟ ȺǍ ʌǽʌǸ 
amont du pont de la Cité.  

¶ǍɶɾǍǪ ṩ ¬ẏuɾȺǸ ¶ éǹɾǸɶʬǸ Ǳʔ ǩǍɶɶǍȓǸ ǱǸ ñǍȺʌȓɐʔɶǱǸṞ ǱǸɳʔȡɾ ȺǸ ǩǍɶɶǍȓǸ ǱǸ ñǍȺʌȓɐʔɶǱǸ Ȳʔɾɵʔẏǟ ᶳᶮ 
m en aval du  barrage.  

ñʌ ¬ǹɐɅ ṩ ȺẏuɾȺǸ ¶ EǸɳʔȡɾ ȺǸ ǩǍɶɶǍȓǸ ǱǸ ẇ ¬Ǎ fǸɶɃǸ ǱǸɾ uȺǸɾ Ẉ Ȳʔɾɵʔẏǟ ȺǍ ɳɐȡɅʌǸ ǱǸ ȺẏȥȺɐʌ ṵǸɅʬȡɶɐɅ 
400m).  

¶ Réserve du barrage de Moulin Brûlé : au canal de ȒʔȡʌǸ ǱǸ ȺẏʔɾȡɅǸ ǍʬǍɅʌ ɾǍ 
ǪɐɅȒȺʔǸɅǪǸ ǍʬǸǪ ȺẏǍɅǪȡǸɅ ǪǍɅǍȺ ǱǸ ɅǍʬȡȓǍʌȡɐɅṞ ɾɐȡʌ ʔɅǸ ȺɐɅȓʔǸʔɶ ǱǸ ᶳᶮ Ƀṣ 

Neuvic  ¶ Réserve établie sur 200m en amont du pont de Planèze (limite amont) et sur 
200m dans le bras  dit le « Biacle ».  

¶ éȡʬǸ ǱɶɐȡʌǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸṞ Ǳʔ ǩɶǍɾ ǱǸ ȺẏʔɾȡɅǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺǸɾ ǍɅǪȡǸɅɅǸɾ ʬǍɅɅǸɾ ȲʔɾɵʔẏǍʔ 
Ƀʔɶ ǟ ȺẏǸʲʌɶǹɃȡʌǹ ǱǸ ȺẏʔɾȡɅǸṣ 

¶ éȡʬǸ ȓǍʔǪțǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸṞ ǩɶǍɾ Ƀɐɶʌ Ǹʌ Ȳʔɾɵʔẏǟ ȺẏǍʬǍȺ ǱǸ ȺẏȡȺɐʌ ɾʔɶ ʔɅǸ ȺɐɅȓʔǸʔɶ ǱǸ 
200 m situé 1 000 m en aval du barrage de Mauriac, au lieu dit «Magnou », Fon 
Guénard.  

Douzillac  ¶ =ɶǍɾ Ƀɐɶʌ ǱǸ ȺẏȡȺȺǍɾɾǸ ǟ ᶯᶳᶮ Ƀ ǸɅ ǍɃɐɅʌ Ǳʔ ǩǍɶɶǍȓǸ ǱǸ fɐɅʌɳǸʳɶǸ ǸɅ ɶȡʬǸ ǱɶɐȡʌǸṞ 
sur une longueur  de 350 m.  

Douzillac et Sourzac  ¶ Réserve établie sur 150 m en aval du barrage de Fontpeyre.  

Sourzac  ¶ Bras mort situé en rive gauche à 300m en amont du pont de la D3.  

ñʌ ¬ɐʔȡɾ ǸɅ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ 
Sourzac  

¶ éǹɾǸɶʬǸ ǹʌǍǩȺȡǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ ɳɐȡɅʌǸ ǍɃɐɅʌ ǱǸ ȺẏȥȺɐʌ Ǳʔ ȺȡǸʔ-dit « Les Chaufours» 
ȲʔɾɵʔẏǍʔ ǩǍɾ ǱǸɾ îlots au lieu -dit « Les Chaufours ».  

St Front de Pradoux  ¶ Bras  mort de « Lagut » en rive droite à 200 m en amont du pont routier de 
Mussidan.  
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¶ Rive  ǱɶɐȡʌǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸṞ ǩɶǍɾ Ƀɐɶʌ ǱǸ ¬ɐɅȓǍɾṞ ɾʔɶ ʔɅǸ ȺɐɅȓʔǸʔɶ ǱǸ ᶯᶰᶮ ɃṞ ɾȡʌʔǹ 
entre le canal et le  barrage de Longas.  

St Médard de 
Mussidan  

¶ Bras mort « Les Anguilles », en rive gauche.  

ñʌ ¶ǍɶʌȡɅ Ⱥẏ!ɾʌȡǸɶ ¶ Bras mort à 200 m en amont du >țǖʌǸǍʔ ǱǸ ¬ǍɶɐǪțǸ ǸɅ ɶȡʬǸ ǱɶɐȡʌǸ ɾʔɶ ȺẏuɾȺǸṞ ɾʔɶ 
une longueur  de 200 m.  

¶ En rive droite, au bas du lieudit « Fraicherode », bras mort situé à 250 m en aval 
du canal de navigation, sur une longueur de 100m.  

St Laurent des 
Hommes  

¶ Réserve  de Fournils ou Martrarieux : ancien bras de rivière sis en rive gauche 
(environ  200 m en  ǍʬǍȺ Ǳʔ ɳɐɅʌ ǱǸ fɐʔɶɅȡȺɾṶ ǱǸ ɾɐɅ ǸɃǩɐʔǪțʔɶǸ Ȳʔɾɵʔẏǟ ȺǍ Eᶯᶱ 
(environ 1 000 m).  

¶ Bras  mort du Fer à Cheval (ou Brisset)  
¶ Depuis  ȺǍ ɳɐɶʌǸ ǍɃɐɅʌ ǱǸ ȺẏǹǪȺʔɾǸ ǱǸ ȺǍ fȡȺɐȺȡǸ Ȳʔɾɵʔẏǟ ᶯᶳᶮ Ƀ ǸɅ ǍʬǍȺṣ 
¶ Réserve  des Mouthes, bras mort sis en rive droite aux lieu dit « Petits Clos » et « 

Grande Terre »  
¶ Bras  mort de « Bouffetias », en rive droite, sur une longueur de 250 m.  

Montpon 
Ménestérol  

¶ Bras mort « Les Barthes », en rive gauche, sur une longueur de 400 m.  
¶ Réserve établie en rive gauche à la confluence du « ruisseau noir » dévié depuis 

ȺǍ ɾʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳɐɃɳǍȓǸ ȲʔɾɵʔẏǍʔ ǪțǸɃȡɅ ǪɐɃɃʔɅǍȺ ǱǸɾ ¶ɐʔȺȡɅǸǍʔʲṣ 
¶ Bras mort à 200 m en amont du barrage de Ménesplet, lieu dit « Les 

Baillargeaux », en rive  droite, sur une longueur de 120 m.  
Ménesplet  ¶ Réserve de Gaillard : bras mort en rive gauche au droit du bourg de Gaillard, 

sur une longueur  de 200 m  
¶ =ɶǍɾ Ƀɐɶʌ ǸɅ ɶȡʬǸ ȓǍʔǪțǸ ǟ ᶱᶮᶮ Ƀ ǟ ȺẏǍʬǍȺ ǱǸ ȺẏǹȓȺȡɾǸ ɾʔɶ ᶯᶮᶮ Ƀ 

Le Pizou  ¶ éǹɾǸɶʬǸ ǹʌǍǩȺȡǸ ɾʔɶ ȺẏǍɅǪȡǸɅ ǪǍɅǍȺ ǱǸ ɅǍʬȡȓǍʌȡɐɅ ǱǸɳʔȡɾ ȺẏǹǪȺʔɾǸ ǱǸ >ɐȺʳ-Gaillard 
Ȳʔɾɵʔẏǟ ᶯᶰᶮ Ƀ en aval de cet ouvrage  

¶ éǹɾǸɶʬǸ ǹʌǍǩȺȡǸ ɾʔɶ ȺǸ ǪǍɅǍȺ ǱǸɳʔȡɾ ȺẏǹǪȺʔɾǸ ǱǸ ñǍȡɅʌ !ɅʌɐȡɅǸ Ȳʔɾɵʔẏǟ ᶵᶮ Ƀ ǸɅ 
aval de cet ouvrage  

 

Á ¬Ǹɾ ǸɾɳǍǪǸɾ Ǹʌ ɾȡʌǸɾ ȒǍȡɾǍɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ protection contractuelle  

Le réseau Natura 2000 est composé des sites qui présentent un intérêt communautaire au titre de la 
directive du 23 avril 1979 sur la conservation des oiseaux sauvages (directive européenne Oiseaux) ou 
de la directive du 21 mai 1992 sur la conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvage 
(Directive européenne Habitat). Il a pour objectif de répertorier, conserver et favoriser le rétablissement 
favorable des habitats naturels, des populations des espèces de faune et de flore sauvages . Il distingue 
des Zones de Protection Spéciale (ZPS), désignées au titre de la Directive Oiseaux , ǱǸɾ ñȡʌǸɾ ǱẏuɃɳɐɶẁ
tance Communautaire (SIC) , désignés au titre de la Directive Habitats et des Zones Spéciales de Con-
servation (ZSC) .  

Tableau 3  : ñȡʌǸɾ ¸ǍʌʔɶǍ ᷾᷉᷉᷉ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ẙ Source  : INPN , SCoT en vigueur  

Type de zonage  Communes concernées  Nom  

ZSC FR7200661   Annesse -et -Beaulieu, Douzillac, Ménesplet, 
Montpon -Ménestérol, Montrem, Mussidan, 
Neuvic, Le Pizou, Razac -sur -ȺẏuɾȺǸṞ ñǍȡɅʌ- 
Astier, Saint -Front -de -Pradoux, Saint - 
Laurent -des -Hommes, Saint -Louis -en -ȺẏuɾȺǸṞ 
Saint -Léon -sur -ȺẏuɾȺǸṞ ñǍȡɅʌ-Martial - 
Ǳẏ!ɶʌǸɅɾǸʌṞ Saint -Martin -Ⱥẏ!ɾʌȡǸɶṞ ñǍȡɅʌ- 
Médard -de -Mussidan  

ĞǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǱǸ æǹɶȡȓʔǸʔʲ ǟ ɾǍ 
confluence avec la Dordogne  

ZSC FR7200671   
Beauronne, Douzillac, Échourgnac, 
Eygurande -et -Gardedeuil, Montpon - 
Ménéstérol, Saint -Front -de -Pradoux, Saint - 
Jean -Ǳẏ!ʌǍʔʲṞ ñǍȡɅʌ-Laurent -des -Hommes, 
Saint -Louis -en -ȺẏuɾȺǸṞ ñǍȡɅʌ-Martin -Ⱥẏ!ɾʌȡǸɶṞ 
Saint -Michel -de -Double  

Vallées de la Double  

ZSC FR7200660       
Paunat  La Dordogne  
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ZSC FR7200664            
Paunat  Les coteaux calcaires de la vallée de 

la Dordogne  

 
Carte 7 : Les sites Natura 200 0 Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ - Source  : SCoT en vigueur , ACE Aquitaine ẙ Réalisa-

tion :   ALTO STEP 

Á Les zones humides du bassin versant de la Dordogne  

Sur le territoire du SCoT, les zones à dominante humide représentent plus de 14 500 ha. Elles ont été 
ǪȺǍɾɾǹǸɾ ǸɅ ᶶ ʌʳɳɐȺɐȓȡǸɾ ǱẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐȺ : terres arables, boisements artificiels Ṿ plantations, zones 
țʔɃȡǱǸɾ ʔɶǩǍɅȡɾǹǸɾṞ ɳȺǍɅɾ ǱẏǸǍʔṞ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾ țʔɃȡǱǸɾṞ ɳɶǍȡɶȡǸɾ țʔɃȡǱǸɾṞ ɃǍɶǍȡɾ Ṿ roselières Ṿ tour-
bières Ṿ ȺǍɅǱǸɾ ɃǹȓǍɳțɐɶǩȡǍȡǸɾ Ǹʌ ɃɐɾǍȧɵʔǸɾ ǱẏǸɅʌȡʌǹɾ ǱǸ ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶯ țǍṣ 

Les zones à dominante humide sont composées à 58 % de marais, prairies et de boisements humides. 
La vallée étant très urbanisée et artificialisée, plus de 40 % des milieux humides ont un fonctionnement 
perturbé par les activités humaines (agriculture inten ɾȡʬǸṞ ɳǸʔɳȺǸɶǍȡǸɾṞ ʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɳȺǍɅɾ ǱẏǸǍʔṶṣ ¬Ǎ 
pression urbaine étant plus  élevée que sur le reste du bassin versant Isle Dronne, leur préservation et 
ȺǸʔɶ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ un enjeu important.  
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Carte 8 : Cartographie des zones humides - Source  : SCoT en vigueur , EPIDOR  ẙ Réalisation :   ALTO STEP 

Á Les espaces et sites recensés au titre des inventaires scientifiques, archéolo-
giques et départementaux  

¬Ǹɾ įɐɅǸɾ ¸ǍʌʔɶǸȺȺǸɾ ǱẏuɅʌǹɶǽʌ MǪɐȺɐȓȡɵʔǸ fǍʔɅȡɾʌȡɵʔǸ Ǹʌ fȺɐɶȡɾʌȡɵʔǸ ṵį¸uMffṶ ɐɅʌ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ dẏǍɃǹẁ
ȺȡɐɶǸɶ ȺǍ ǪɐɅɅǍȡɾɾǍɅǪǸ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺ ɳǍɶ ȺẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ǪǍɶʌɐȓɶǍɳțȡǹ ǱǸɾ ɶȡǪțǸɾɾǸɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾṞ 
faunistiques et floristiques du territoire national . Elles favorise nt  la prise en compte des espaces natu-
ɶǸȺɾ ǍȒȡɅ ǱẏǍɅʌȡǪȡɳǸɶ ȺǸɾ ǹʬǸɅʌʔǸȺȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ǱǸɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ɾʔɶ ǪǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ Ǹʌ ǱǸ ǱǹʌǸɶɃȡɅǸɶ ȺǸɾ 
protections envisageables.  

¬ẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ǱǸɾ į¸uMff Ǹɾʌ ȺǸ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺ ɐʔʌȡȺ ǱǸ ǪɐɅɅǍȡɾɾǍɅǪǸ ɳǍɶʌǍȓǹǸ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ 
ǱẏʔɅǸ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺǸ Ǹʌ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸṣ ¬Ǹɾ į¸uMff ɅẏɐɅʌ 
pas de valeur juridique. Deux typologies de territoi res sont distinguées . Les ZNIEFF de type 1, qui sont 
ǱǸɾ ɾȡʌǸɾ ȓǹɅǹɶǍȺǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ȺȡɃȡʌǹǸ ɳɶǹɾǸɅʌǍɅʌ ʔɅ ȡɅʌǹɶǽʌ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸṞ ǍǩɶȡʌǍɅʌ 
des espèces biologiques les plus remarquables ou caractéristiques du patrimoine national ou régional . 
Ce sont les zones les plus vulnérables à toute modification du milieu. Les ZNIEFF de type 2, sont  quant 
à elles de grands ensembles étendus dont les potentialités naturelles et biologiques doivent être pré-
ɾǸɶʬǹǸɾṣ ¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ Ǳȡʲ į¸uMff ǱǸ ʌʳɳǸ uu Ǹʌ ɵʔǍʌɶǸ 
ZNIEFF de type I. Il est également concerné par un Espace Naturel Sensible  communal  (ENS).  

Tableau 4  : ZNIEFF et ENS Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ẙ Source  : INPN , SCoT en vigueur  

Type de zonage  Communes concernées  Nom  

ZNIEFF 1 Échourgnac  Vallée de la Rizonne et Etangs de la 
Jemaye  

ZNIEFF 1 
Creyssensac -et -Pissot, Manzac -sur -Vern, 
Saint -Paul -de -Serre  

Coteaux du Vern  

ZNIEFF 1 
Sainte -Alvère, Saint -Amand -de -Vergt, 
Saint -Laurent -des -Bâton,Saint -Michel -de - 
Villadeix, Veyrines -de -Vergt  

Marais du petit Mas, vallée amont du 
Caudeau  

ZNIEFF 1 
Paunat  Coteaux calcaires de la vallée de la 

Dordogne  

ZNIEFF 2 
Échourgnac, Saint -Michel -de -Double, 
Saint -etienne -de -Puycorbier, Beauronne,  

Vallée et étangs de la Double  
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Saint -Michel -de -Double, Saint -
Barthélemy -de -Bellegarde, Saint -Martin -
Ⱥẏ!ɾʌȡǸɶṞ ñǍȡɅʌ- Laurent -des -Hommes, 
Montpon -Ménestérol, Eygurande -et -
Gardedeuil, Douzillac,  
Saint -Jean -Ǳẏ!ʌǍʔʲṞ ñǍȡɅʌ-Germain -du -
Salembre, Chantérac, Saint -Louis -en -ȺẏuɾȺǸ 

ZNIEFF 2 
Le Pizou, Moulin -Neuf, Ménesplet, 
Montpon -Ménestérol, Saint -Martial -
Ǳẏ!ɶʌǸɅɾǸʌṞ ñǍȡɅʌ-Laurent -des -Hommes, 
Saint -Martin -Ⱥẏ!ɾʌȡǸɶṞ ñǍȡɅʌ-Médard -de -
Mussidan,  
Saint -Front -de -Pradoux, Sourzac, 
Douzillac, Saint -Germain -du -Salembre, 
Chantérac, Saint -Astier, Saint -Aquilin, 
Neuvic, Vallereuil, Grignols, Manzac -sur -
Vern, Saint -Paul - de -Serre, Grun -Bordas  

ĞǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǱǸ æǹɶȡȓʔǸʔʲ ǟ ñǍȡɅʌ- 
Antoine -sur -ȺẏuɾȺǸṞ ȺǸ ñǍȺǸɃǩɶǸṞ ȺǸ 
Jouis et le Vern  

ZNIEFF 2 
Ménesplet, Montpon -Ménestérol, Saint -
Martial -Ǳẏ!ɶʌǸɅɾǸʌṞ =ǸǍʔɳɐʔʳǸʌṞ ñǍȡɅʌ- 
Médard -de -Mussidan  

Landes de la terrasse ancienne rive 
ȓǍʔǪțǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ 

ZNIEFF 2 
Mensignac, La -Chapelle -Gonaguet, 
Annesse -et -Beaulieu  

Forêt de la Faye  

ZNIEFF 2 
La-Chapelle -Gonaguet, Chancelade, 
Chateau -ȺẏMʬǽɵʔǸ 

Forêt de Feytaud  

ZNIEFF 2 
Trélissac, Antonne -et -Trigonant, Sarliac -
sur -ȺẏuɾȺǸ 

Forêt domaniale de Lanmary et 
alentours  

ZNIEFF 2 
Sarliac -sur -ȺẏuɾȺǸṞ =ǍɾɾȡȺȺǍǪṞ ¬Ǹ >țǍɅȓǸ Causse de Cubjac  

ZNIEFF 2 
Escoire, Antonne -et -Trigonant  ĞǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ ǍɃɐɅʌ ǱǸ 

Périgueux  

ZNIEFF 2 
Sarliac -sur -ȺẏuɾȺǸ Causse de Savignac  

ZNIEFF 2 
Paunat  La Dordogne  

ENS communaux  
Boulazac Isle Manoire  

Boisement humide de Boulazac  
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Carte 9 :  į¸uMff Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ - Source  : SCoT en vigueur , ACE Aquitaine ẙ Réalisation :   ALTO 

STEP 

c. Trame verte et bleue  
Á Définition de la Trame Verte et Bleue  

La Trame Verte et Bleue (TVB) est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
identifiées par les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) ainsi que par les documents 
de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs gr oupements. Elle constitue un outil d'aménagement 
ǱʔɶǍǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ʔɅǸ ǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǱǸɾ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṣ 
Elle contribue à l'état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces et au bon état 
écologiq ue des masses d'eau.  ¬Ǹɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱǸɅʌ ǟ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ 
ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ Ǹʌ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡȒɾ ǱǸɾ ǪɐɶɶȡǱɐɶɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ Ǎʔʲ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸɾẁ
ɳȇǪǸɾ ǱǸ ǪȡɶǪʔȺǸɶ Ǹʌ ǱẏǍǪǪǹǱǸɶ ǟ ǪǸɾ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ Ǹʌ țǍǩȡʌǍʌɾṣ 

¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶱᶵᶯ-19-uu Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɳɶǹǪȡɾǸ ɵʔǸ ȺǸɾ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ɾɐɅʌ ǱǸɾ « 
espaces  dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent 
effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionne-
ment, en ayant notamment une taille suffisante ». Ils ɳǸʔʬǸɅʌ ẇ ǍǩɶȡʌǸɶ ǱǸɾ ɅɐʳǍʔʲ ǱǸ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸɾẁ
ɳȇǪǸɾ ǟ ɳǍɶʌȡɶ ǱǸɾɵʔǸȺɾ ȺǸɾ ȡɅǱȡʬȡǱʔɾ ɾǸ ǱȡɾɳǸɶɾǸɅʌ ɐʔ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ Ʌɐʔʬelles 
populations » . Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces protégés et les 
espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité (article L. 371 -1 II et R. 371-19 II du 
Code de l'environnement).  

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux es-
pèces des conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de vie. Les 
corridors écologiques peuvent être linéaires, disconti nus ou paysagers. Les corridors écologiques com-
prennent les espaces naturels ou semi -naturels ainsi que les formations végétales linéaires ou ponc-
tuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, et les couvertures végétales permanentes le 
long des cours d'eau mentionnées au I de l'article L. 211 -14 du Code de l'environnement (article L. 371 -1 
II et R. 371-ᶯᶷ uuu Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺṧǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṶṣ¬Ǎ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǩȡɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱẏʔɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ 
passe par le maintien de la diversité génétique ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ Ǹʌ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ Ǹʌ ǱɐɅǪ ɳǍɶ ȺǍ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱẏǸɾẁ
paces favorables au déplacement et à la reproduction des espèces  
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¬Ǹɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṞ ɳǍɶʌȡǸɾ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ǪǍɅǍʔʲ ǪȺǍɾɾǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣ ᶰᶯᶲ-ᶯᶵ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡẁ
ɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṞ ɳǍɶʌȡǸɾ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ǪǍɅǍʔʲ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ 
de la biodiversité constituent à la fois des ré servoirs de biodiversité et des corridors écologiques (article 
L. 371-1 III et R. 371-ᶯᶷ uĞ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṶṣ ¬Ǹɾ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ ǱɐɅʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ɐʔ ȺǍ 
ɶǸɃȡɾǸ ǸɅ ǩɐɅ ǹʌǍʌ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸ ǟ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ʬȡɾǹɾ Ǎʔ uĞ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣ ᶰᶯ2-1 du Code de 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ Ǹʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ ɃǸɅʌȡɐɅɅǹǸɾ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣ ᶰᶯᶯ-3 ainsi que les autres 
zones humides importantes pour la préservation de la biodiversité constituent des réservoirs de biodi-
versité et/ou des corridors écologique s à la fois des réservoirs de biodiversité et des corridors écolo-
giques.  

 

Á Les enjeux écologiques du territoire  

¬Ǹ ñǪțǹɃǍ éǹȓȡɐɅǍȺ ǱǸ >ɐțǹɶǸɅǪǸ MǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ṵñé>MṶ ǱẏǸʲ-!ɵʔȡʌǍȡɅǸ ǹȺǍǩɐɶǹ ǪɐɅȲɐȡɅʌǸɃǸɅʌ ɳǍɶ ȺẏMʌǍʌ 
et la Région en collaboration avec les acteurs locaux a été adopté par un arrêté préfectoral du 24/12/2015 
n°2016-02-40. Il identifie sur le territoire les co ntinuités écologiques constituées de réservoirs de biodi-
versité et des corridors écologiques ainsi que les éléments fragmentant. Il a été invalidé le 13 juin en 
ʌɶȡǩʔɅǍȺ ǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌȡȒ ǱǸ =ɐɶǱǸǍʔʲ ṵȲʔȓǸɃǸɅʌɾ ɅἏᶯᶴᶮᶰᶶᶴᶰ Ǹʌ ᶯᶴᶮᶰᶶᶴᶱ Ǳʔ ᶯᶱ ȲʔȡɅ ᶰᶮᶯᶵṣ !ʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ, il con-
ʬȡǸɅʌ Ǎʔ ñ>ɐÿ ǱǸ ɾǸ ɶǹȒǹɶǸɶ Ǎʔ ñǪțǹɃǍ éǹȓȡɐɅǍȺ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṞ ǱǸ EǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ EʔɶǍǩȺǸ Ǹʌ 
ǱẏNȓǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾ ṵñé!EEMÿṶ ǱǸ ȺǍ éǹȓȡɐɅ ¸ɐʔʬǸȺȺǸ-Aquitaine.  

uȺ ɃǸʌ ǹʬȡǱǸɅǪǸ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔʲ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ Ǹʌ 
corridors écologiques, constitués en grande partie de boisements diversifiés (feuillus, forêts mixtes, co-
nifères et milieux associés), de milieux humi des et de pelouses sèches, réparties selon un axe Nord -Sud 
allant de Saint -Astier à Vergt, et Est -Ouest de Razac -sur -ȺẏuɾȺǸ ǟ MʳȺȡǍǪṣ æɐʔɶ ǍʔʌǍɅʌṞ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ȺǍ ɳɶǸɾɾȡɐɅ 
ǱǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅṞ ǪǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɾɐɅʌ ȒɶǍȓȡȺȡɾǹɾ Ǹʌ ʌǸɅǱǸɅʌ ǟ ɾǸ ȒɶǍȓɃǸɅʌǸɶṣ 

¬Ǹ ñé>M Ǳẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ ǟ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ʌɶɐȡɾ ȓɶǍɅǱɾ ǸɅȲǸʔʲ ɶǹȓȡɐɅǍʔʲ ɶǸȺǍʌȡȒɾ Ǎʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ 
Périgord :  

¶ ¶ǍȡɅʌǸɅȡɶ ȺǸɾ ǪɐʔɳʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏǹɵʔȡȺȡǩɶǸ ǸɅʌɶǸ ɃȡȺȡǸʔʲ ɐʔʬǸɶʌɾ Ǹʌ ȒǸɶɃǹɾ ; 
¶ ¶ǍȡɅʌǸɅȡɶ ɐʔ ɶǸɾʌǍʔɶǸɶ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ȺɐɅȓȡʌʔǱȡɅǍȺǸ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ; 
¶ æɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ȺǍʌǹɶǍȺǸɾ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ 

Le SRCE identifie le massif de la Double et du Landais comme des secteurs qui présentent une hété-
ɶɐȓǹɅǹȡʌǹ ǱẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐȺ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ ǱǸ ȺǍ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǸɾ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ 
ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ǪǸɅʌɶǹǸɾ ɾʔɶ ȺǍ ɳɐȺʳǪʔȺʌʔɶǸ Ǹʌ ȺẏǹȺǸʬage.  

Les continuités écologiques retenues dans la Trame Verte et Bleue régionale sont :  

¶ Les boisements de conifères et de feuillus  ; 
¶ Les zones humides du massif de la Double  ; 
¶ ¬Ǹɾ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾ ǍȺȺʔʬȡǍʔʲ ǪɐɅɅǸʲǸɾ Ǎʔʲ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ; 
¶ Le réseau hydrographique.  
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Carte 10 : Trame Verte et Bleue Régionale  - Source  : SCoT en vigueur  ẙ Réalisation :   SRCE Aquitaine  

Á Méthode et outils  

¬ẏȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ÿĞ= Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ɶǸɳɐɾǸ ɾʔɶ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǩǍɾǸ ǱǸ ǱɐɅɅǹǸɾ 
ʌɶǍɅɾɃȡɾǸ ɳǍɶ Ⱥẏ!>M !ɵʔȡʌǍȡɅǸ ṵʌɶǍɃǸ ǩɐǪǍȓȇɶǸṞ ʌɶǍɃǸ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ʌțǸɶɃɐɳțȡȺǸɾṶṣ ¬Ǎ ǩǍɾǸ ǱǸ ǱɐɅɅǹǸɾ 
ǪɐʔʬɶǸ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍȺȡʌǹ ǱǸɾ 93 ǪɐɃɃʔɅǸɾ Ǳʔ ñ>ɐÿ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱṞ ǪǸ ɵʔȡ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍʬɐȡɶ ʔɅǸ ʬʔǸ 
ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 

¬Ǹɾ =E Ã>ñ ᶰᶮᶮᶷ Ǹʌ ᶰᶮᶯᶲ ɐɅʌ ɳǸɶɃȡɾ ȺǍ ǪǍɶʌɐȓɶǍɳțȡǸ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ Ǹʌ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ 
ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǪǸȺȺǸɾ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ǱǸɾ ȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ ǱǸ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌṣ 

La base de données transmise par EPIDOR 2011 a permis la visualisation des zones humides.  

¬ẏǍɳɳɶǹțǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ÿĞ= ɶǸɳɐɾǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ ȺǍ ɅɐʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ !>M ʌɶǍɅɾɃȡɾǸ ǸɅ 
ȒǹʬɶȡǸɶ ᶰᶮᶯᶵṣ MȺȺǸ Ǎ ǹʌǹ ɶǹǍȺȡɾǹǸ ɳɐʔɶ ɶǹɳɐɅǱɶǸ ǟ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾṞ ǱɐɅʌ ǪǸȺʔȡ ǱẏǍȺȡɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ȒʔʌʔɶǸɾ 
études portant sur les continuités écologiques. Sa ɳɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ Ǎ ɳǸɶɃȡɾ ȺẏǍɅǍȺʳɾǸ ǱǸ ȺǍ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍʌȡɐɅ 
spatiale des différents milieux naturels structurants du territoire du SCoT.  

Les zones humides ont été cartographiées à partir de la base de données EPIDOR 2011. Seules les zones 
țʔɃȡǱǸɾ ẌɅɐɅ ǍȺʌǹɶǹǸɾẍ ɐɅʌ ǹʌǹ ǪɐɅɾǸɶʬǹǸɾ ǪǍɶ ǸȺȺǸɾ ɾɐɅʌ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹǸɾ ǪɐɃɃǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɃǸɅʌ ȒǍʬɐẁ
ɶǍǩȺǸɾ ǟ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸṞ ǪɐɅʌɶǍȡɶǸɃǸɅʌ ǟ ǪǸȺȺǸɾ ẌǍȺʌǹɶǹǸɾẍṣ 

La trame bocagère issue de la BD ACE est identifiée comme une composante de la TVB du Pays de 
ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱṣ MɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ȓȺɐǩǍȺǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳɶǍȡɶȡǍʔʲṞ ȺẏȡɃɳɐɶʌǍɅʌ Ǹɾʌ ȺẏǸȒȒǸʌ 
mosaïque induit notamment par les habitats semi -naturels  (haies, landes...) ainsi que la diversité des 
pratiques.  

Les milieux naturels à enjeux retenus sont :  

¶ Les massifs forestiers  ; 
¶ Les zones humides  ; 
¶ Les bocages  ; 
¶ Les pelouses sèches calcicoles.  
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>Ǹ ɾɐɅʌ ȺǸɾ ʌɶǍɃǸɾ ȺȡǹǸɾ ǟ ǪǸɾ țǍǩȡʌǍʌɾ ɵʔȡ ɐɅʌ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǍɅǍȺʳɾǸ ɳȺʔɾ ɳɐʔɾɾǹǸ ǍȒȡɅ ǱǸ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ 
évidence les principaux axes de communication pour la biodiversité.  

¬ẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ʬȡǍ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ ȺȡɅǹǍȡɶǸɾ ṵɶɐʔʌǸɾṞ ǍʔʌɐɶɐʔʌǸɾṞ 
voie ferrée, ligne THT), peut impacter de façon importante la biodiversité par la destruction des habitats 
inhérents aux espaces naturels conso mmés.  

Les zones agricoles correspondant à des grandes parcelles céréalières, sont considérées comme fra g-
ɃǸɅʌǍɅʌǸɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ÿĞ=ṣ ¬Ǎ ɃǹʌțɐǱɐȺɐȓȡǸ ǸɃɳȺɐʳǹǸ Ȓʘʌ ǍȺɐɶɾ ǱẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ȺǸɾ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶǸɾ ǟ ᶳ 
ha et uniquement céréalières à partir de la BD du Registre Parcellaire Graphique (RGP).  

Á ¶ȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǟ ǸɅȲǸʔʲ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ 

¬Ǎ ʬǍȺǸʔɶ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱẏʔɅ ɃȡȺȡǸʔ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹǸ ɳǍɶ ȺǍ ɶȡǪțǸɾɾǸ Ǹʌ ȺǍ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǸ ɾǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹṣ 
¬Ǎ ǪǍɶʌɐȓɶǍɳțȡǸ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹɾʌ ʔɅǸ ɳɶǸɃȡȇɶǸ ǩǍɾǸ ǱǍɅɾ ȺẏȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾṣ ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ɳɐʔɶɾʔȡʬȡ Ǹɾʌ ǱǸ ʌǸɅȡɶ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ 
ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡȒɾ ǱǸ ȺǍ ÿɶǍɃǸ ĞǸɶʌǸ Ǹʌ =ȺǸʔǸ ȺɐǪǍȺǸṞ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɶǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ɳǍɶ ǱǸɾ ʽɐɅǍȓǸɾ ǱẏȡɅẁ
ventaire et de protection comme de ceux plus ordinaire.  

 
Carte 11 : ¶ɐɾǍȧɵʔǸ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ - Source  : SCoT en vigueur , OCS 2014, ACE 

Aquitaine, EPIDOR  

¬Ǹ ñé>M Ǳẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ Ǎ ǪɐɅǱʔȡʌ ǟ ȺẏȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǪɐɃɳɐɾǍɅʌ ȺǍ ÿɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ 
Ǹʌ =ȺǸʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ ɐɅʌ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ǪǍɶʌɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ǸɅ ᶰᶮᶯᶯ ɳǍɶ 
EPIDOR.  

Bien que non référencés, les autres milieux naturels du territoire remplissent également différentes 
fonctions environnementales, en tant que :  

¶ Continuité écologique en constituant des espaces de déplacement pour les espèces animales 
Ǹʌ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾṞ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸ ȺǸʔɶ ẇ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ Ẉ Ǹʌ ǱǸ ȺǸʔɶ ɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡʌǹṣ 

¶ Elément de régulation des phénomènes physiques et naturels : régulation des régimes hydrau-
liques, pare -feu, dépollution biochimique  ǱǸɾ ɾɐȺɾṞ ɶǹȓʔȺǍʌȡɐɅ ǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸṞ ɾʌɐǪȶǍȓǸ ǱǸ ǪǍɶǩɐɅǸṟ 
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La Trame Verte du æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱṞ Ȓɐɶʌ ǱǸɾ ɃǍɾɾȡȒɾ ǱǸ ȺǍ EɐʔǩȺǸ Ǹʌ Ǳʔ ¬ǍɅǱǍȡɾ Ǹʌ ǱǸɾ ǩɐȡɾǸẁ
ɃǸɅʌɾ ǹɳǍɶɾ ɳɶǹɾǸɅʌɾ ǸɅ ɳǍʳɾ ʬǸɶɅɐȡɾ Ǹʌ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ɳǹɶȡȓɐʔɶǱȡɅǸṞ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ɾʔɶ ʔɅǸ ɃǍẁ
trice forestière globalement peu fragmentée mais en friche.  MɅ ǸȒȒǸʌṞ ǩȡǸɅ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ȓǍȓɅǸɅʌ ǸɅ ǸɃɳɶȡɾǸṞ 
les forêts du territoire sont pour certaines abandonnées. Les forêts mixtes et de feuillus sont menacées 
par une intensification des pratiques de production et de gestion forestières et par un reboisement à 
domin ante de rés ȡɅǸʔʲṣ >Ǹʌ ǹʌǍʌ ǱǸ ȒɶȡǪțǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸ ȺǍ ǱȡɾɳǍɶȡʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ȒǸɶɃǸʌʔɶǸ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍʌɾ ǱẏȡɅʌǸɶȒǍǪǸ 
ɐʔʬǸɶʌɾ ṵǪɐʌǸǍʔʲṞ ȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ ȺǍɅǱȡǪɐȺǸɾṞ ʽɐɅǸɾ ǩɐǪǍȓȇɶǸɾṶṞ ɾʔɳɳɐɶʌɾ ǱẏʔɅǸ ȒǍʔɅǸ Ǹʌ ǱẏʔɅǸ ȒȺɐɶǸ ʬǍɶȡǹǸɾṣ 

Les menaces sur la trame verte  sont  : 

¶ Le développement du Synips (parasite du Châtaignier),  
¶ ¬ẏǸɅȒɶȡǪțǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ʌǸɶɶǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ȺǸɾ ɃɐȡɅɾ ɳɶɐǱʔǪʌȡʬǸɾ ɐʔ ǱȡȒȒȡǪȡȺǸɃǸɅʌ ǸʲɳȺɐȡʌǍǩȺǸɾṞ ǪẏǸɾʌ ǟ 

dire celles qui sont les pentes au contact de la forêt,  
¶ Le morcellement de la propriété foncière forestière : difficulté de gestion et défaut de politique 
ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ṵɾʔǩʬǸɅʌȡɐɅɾ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺǸɾ ɶǹɾȡɅǸʔʲṶṣ 
 

Eléments à retenir :  

¬Ǎ ʌɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǹɾʌ ȓȺɐǩǍȺǸɃǸɅʌ ǪɐɅʌȡɅʔǸ Ǹʌ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹǸ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸ ȺǍ ȒɐɶʌǸ 
ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɃǍɾɾȡȒɾ Ǹʌ ȒɐɶǽʌɾṞ ǱǸ ȺǍ ɃɐɾǍȧɵʔǸ ǱǸ ɃȡȺȡǸʔʲ Ǹʌ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṣ ¬Ǎ ʌɶǍɃǸ ǩȺǸʔǸ Ǹɾʌ ǪɐɅẁ
nectée par les vallées qui irriguent le territoi re et confortée par la diversité des milieux humides.  

Chaque entité du Pays comprend, de façon différenciée, des réservoirs et corridors écologiques :  

¶ Les territoires de la Double et du Landais constitués de massifs forestiers ayant une bonne com-
pacité, ils offrent des réservoirs de biodiversité peu fragmentés et des continuités écologiques 
diverses (boisements en lisière des massifs, zones humides, bois ements alluviaux connexes aux 
Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ɶǹɾǸǍʔ țʳǱɶɐ- graphique) ;  

¶ La vallée abrite des milieux remarquables reconnus au niveau européen : prairies humides, fo-
ɶǽʌɾ ǍȺȺʔʬȡǍȺǸɾṞ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ ǟ țǍʔʌǸɾ țǸɶǩǸɾṞ țǸɶǩȡǸɶɾṞ ɵʔẏȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱǸ ɶǸɾʌǍʔɶǸɶ Ǹʌ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶẁ
ʬǸɶṣ ¬Ǎ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǍɾɾɐǪȡǹǸ ǟ ʔɅ ɶǹɾǸǍʔ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ Ƀȡlieux humides sont les supports 
de réservoirs de biodiversité nombreux. Ils sont néanmoins menacés par la fragmentation 
ṵǍʔʌɐɶɐʔʌǸ !ᶷṶṞ ȺǍ ɾʔɳɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐʔɳʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǩɐʔɶȓɾṞ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ 
ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǸɅ ȒɐɅǱ ǱǸ ʬǍȺȺǹǸ Ṩ 

¶ LǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ æǹɶȡȓʔǸʔʲ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ʔɅǸ ɅǍʌʔɶǍȺȡʌǹ ɾʔɳɳɐɶʌǹǸ ɳǍɶ ʔɅǸ Ƀɐẁ
saïque agricole et un écrin de forêts mixtes, concentrant relativement peu de réservoirs de bio-
ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǸɅ ɶǍȡɾɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ȒɶǍȓɃǸɅʌǹ ṵɳǍɶ ȺǸɾ ȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ Ǹʌ Ⱥẏurbanisation). Il est cepen-
dant capital en matière de continuités écologiques y compris à des échelles régionales, sur des 
axes Est -Ouest essentiellement, assurant la liaison entre les réservoirs situés sur le Terrassonnais 
et dans la frange Nord du Sarla dais. Un enjeu sur ce territoire est de maintenir les coupures 
ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ʬǸȡȺȺǸɶ ǟ ȺẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ȡɅʌǹȓɶǹɾ ǱǍɅɾ ǪǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ɵʔȡ 
ont un caractère fragile : boisements mixtes, systèmes bocagers, pelouses sèches, plaines agri-
coles en bordure de ZNIEFF ou sites Natura 2000, etc. ;  

¶ Le Pays vernois se distingue par une forte naturalité marquée par des vallées agricoles. Il se 
caractérise par  une matrice importante de type pelouse sèche sur un axe Nord -Sud tant en 
matière de réservoirs de biodiversité que de continuités écologiques.  

¶ ¬Ǹ ĞȡȺȺǍɃǩȺǍɶǱǍȡɾ ǱȡɾɳɐɾǸ ǱẏʔɅǸ ɶȡǪțǸɾɾǸ Ǹʌ ʔɅǸ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǸ ɃȡȺȡǸʔʲ Ǹʌ ǱǸ ʌɶǍɃǸɾṞ ɾʔɳɳɐɶʌɾ ǱǸ 
biodiversité.  

Ces continuités et ces réservoirs demeurent fragiles et sont à préserver face aux phénomènes suivants  
: 

¶ ¬Ǎ ɳǹɶȡʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ṝ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ fo-
restiers sont  en progression. Cette urbanisation a des impacts sur ces continuités écologiques. 
uȺ Ǹɾʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸ ǱǸ ɃǍȡɅʌǸɅȡɶ ȺǸɾ ǪɐʔɳʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡʬǸɾ ǱǸ ǪǸɾ ǪɐɶɶȡǱɐɶɾ Ṩ 

¶ ¬ẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐȺ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ǱǹɳɶȡɾǸ ɐʔ ʔɅǸ ɃʔʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ɵʔȡ ȲɐʔǸ 
ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸ ǪǸɶʌǍȡɅɾ ɃȡȺȡǸʔʲṞ ɵʔǸ ǪǸ ɾɐȡʌ ȺǸɾ ɳǸȺɐʔɾǸɾ ɾȇǪțǸɾṞ ȺǸɾ Ƀȡẁ
ȺȡǸʔʲ țʔɃȡǱǸɾṞ ȺǸɾ ɳɶǍȡɶȡǸɾṣ ¬Ǹ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǪɐɃɃǸ ȺǸ ɳǍɾʌɐɶǍȺȡɾɃǸ ɳǸʔʌ ɾẏǍʬǹɶǸɶ ǪɶʔǪȡǍȺ 
pour le maintien des pelouses sèches ;  
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¶ La fragmentation du milieu : le maintien du caractère peu fragmenté des massifs forestiers et 
ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǸʔɶɾ ȡǱǸɅʌȡʌǹɾ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸ ȺǍ ɃɐɾǍȧɵʔǸ ǱǸ ɃȡȺȡǸʔʲ Ǹʌ ǱẏʔɾǍȓǸɾ ɵʔẏȡȺɾ ǍǩɶȡʌǸɅʌ 
est un enjeu prioritaire pour la biodiversité.  

Tableau 5 Ṹ !fÃ¶ ǱǸ ȺậǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɅǍʌʔɶǸȺ - Source :  SCoT en vigueur  

ATOUTS  FAIBLESSES  

¶ Une diversité de milieux naturels 
ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌ ṝ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ ɾǸɾ 
affluents, les massifs forestiers de la 
Double et du Landais, le Périgord Central 
agroforestier, les Causses périgourdins  

¶ Une richesse faunistique et floristique 
dont des espèces patrimoniales  

¶ EǸ ɅɐɃǩɶǸʔʲ ɾȡʌǸɾ ȒǍȡɾǍɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ 
ʽɐɅǍȓǸɾ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸɾ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ 
contractuelle : 1 APPB « Rivière Dordogne 
ẈṞ ᶲ ñȡʌǸɾ ¸ǍʌʔɶǍ ᶰᶮᶮᶮ ṵĞǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǱǸ 
Périgueux à sa confluence avec la 
Dordogne, Vallées de la Double, La 
Dordogne, Les coteaux cal caires de la 
vallée de la Dordogne), 1 ENS « le 
boisement humide de Boulazac », 10 
ZIEFF de type II, 4 ZNIEFF de type I  

¶ Une Trame Verte peu fragmentée et 
diversifiée : trame forestière, bocagère, 
thermophile  

¶ Une Trame Bleue structurante irriguant le 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɳǍɶ ɾǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ǪɐɅȒɐɶʌǹǸ 
par des milieux aqua - tiques et humides  

¶ Des forêts constituées de peuplements 
diversifiés (résineux, feuillus et mixtes)  

¶ La Double et Le Landais, des massifs 
continus favorisant la séquestration du 
gaz à effet de serre  

¶ Des milieux soumis à des effets de 
dégradation, de fragmentation et de 
morcellement  

¶ De nombreux obstacles (barrages) à 
ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ 

¶ Une sensibilité des milieux aux risques 
ɅǍʌʔɶǸȺɾ ṵȡɅǪǸɅǱȡǸṞ ʌǸɃɳǽʌǸṞṟṶ Ǹʌ 
ɾǍɅȡʌǍȡɶǸɾ ṵɳǍɶǍɾȡʌǸɾṞ ȡɅɾǸǪʌǸɾṞṟṶ 

¶ Des milieux humides en baisse sous la 
ɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ Ǳʔ 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǸɅ ȒɐɅǱ 
de vallées  
 

OPPORTUNITES  MENACES  

¶ Une gestion et une valorisation des 
massifs comme des « poumons verts »  

¶ Le maintien des ǪɐʔɳʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
ǸɅʌɶǸ ʽɐɅǸɾ ʔɶǩǍɅȡɾǹǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǹɵʔȡȺȡǩɶǸ 
entre milieux ouverts et fermés  

¶ EǸɾ ɾȡʌǸɾ ǱẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ȒǍʬɐɶǍǩȺǸɾ Ǎʔ 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ʌɐʔɶȡɾɃǸ ʬǸɶʌ 

 

¶ ¬ẏǍǩǍɅǱɐɅ Ǳʔ ɾʳɾʌȇɃǸ ɳǍɾʌɐɶǍȺ Ǹʌ ȺǍ 
disparition du maillage bocager  

¶ ¬Ǹ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ 
ǪǹɶǹǍȺȡȇɶǸ ȡɅʌǸɅɾȡʬǸṞ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ 

¶ ¬Ǎ ȒǸɶɃǸʌʔɶǸ Ǹʌ ȺẏǸɅȒɶȡǪțǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
milieux ouverts et semi -ouverts  

¶ La détérioration et/ou la suppression des 
connectivités longitudinales le long de 
ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ǱǸɾ 
perméabilités transversales  

¶ La régression et le comblement des 
milieux humides (marais, tourbières, 
nauves...)  

¶ Le risque de pollution des sols, des cours 
ǱẏǸǍʔ 
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III.3 - Ressources naturelles  

a. Ressource forestière  
Source : BDTOPO  

Á Une forêt omniprésente sur le territoire  

Les espaces forestiers représentent 109 099 hectares, soit plus de la moitié  de la surface du territoire du 
Pays.  

 
Carte 12 : Les massifs forestiers Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ - Source  : BDFORET  

 

Les forêts de feuillus concernent surtout le Sud du Grand Périgueux, avec une forte proportion de peu-
ɳȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȒǸʔȡȺȺʔɾ ẌɳʔɶɾẍṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸ ĞȡȺȺǍɃǩȺǍɶǱǍȡɾṣ Le peuplement résineux du territoire se retrouve 
ǟ ȺẏÃʔǸɾʌṞ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ Ǳʔ ɃǍɾɾȡȒ Ǳʔ ¬ǍɅǱǍȡɾṞ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ȺǍ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱǸ >ɐɃɃʔɅǸɾ uɾȺǸ Ǹʌ >ɶǸɃɳɾǸ 
en Périgord. Il existe par ailleurs une importante proportion de forêts mixtes, globalement dominées 
par les fe ʔȡȺȺʔɾṣ ÃɅ ɐǩɾǸɶʬǸ ǍȡɅɾȡ ʔɅǸ ǪǸɶʌǍȡɅǸ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸɾ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾṞ țɐɶɾ ǱǸɾ ʬǍȺȺǹǸɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ Ǳʔ 
Vern.  

Á Une ressource conquérante mais en partie dépérissante  

¬Ǹɾ ȓǍȡɅɾ ǱǸ ȺǍ Ȓɐɶǽʌ ɳǍɶ ʌʳɳǸɾ ǱǸ Ȓɐɶǽʌ ʌǹɃɐȡȓɅǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ǱẏʔɅǸ Ȓɐɶǽʌ ɅɐɅ ȓǹɶǹǸṣ ¬Ǎ Ȓɐɶǽʌ ȒǍȡʌ 
ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ɳǍɶʌȡǸ Ǳʔ ɳǍʳɾǍȓǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ɃǍȡɾ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǍɾɾǸʽ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹǸ ǪɐɃɃǸ 
ʔɅǸ ʬǹɶȡʌǍǩȺǸ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸṣ >ẏǸɾʌ ɾʔɶʌɐʔʌ ǱǸ ȺẏǍǩǍɅǱɐɅ ɐʔ Ǳʔ ɶǸɅȒɐɶǪǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ɵʔǸ ǱǹɳǸɅǱ 
ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ɐʔ ȺǸ ɶǸǪʔȺ ǱǸ ȺǍ Ȓɐɶǽʌṣ 

b. Ressource agricole  



   

 

¶ñᶯ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ | Evaluation environnementale   27 

 

Source : RPG ẙ Agreste recensement agricole 2023  

ñʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ en Périgord , 20 611 ha, soit 10 % du territoire, sont des espaces agricoles. 
Ces espaces agricoles alternent avec les espaces boisés. Ils sont toutefois plus denses dans les vallées 
ainsi que dans le Sud -Est du territoire.  

¬ẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ɵʔǍȺȡȒȡǹǸ ȓȺɐǩǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳɐȺʳǪʔȺʌʔɶǸ-élevage di-
versifiée où les surfaces de prairies dominent. Le système agricole local est composé de grandes, 
moyennes et petites exploitations traditionnelles essenti ellement en polyculture -élevage.  

 
Carte 13 : Registre Parcellaire Graphique Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ - Source  : Agreste recensement agricole 

2023 

c. Ressource en eau  
Sur le territoi ɶǸ Ǳʔ ñǪɐʌ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ, les orientations fondamentales pour la gestion 
ǹɵʔȡȺȡǩɶǹǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ɾɐɅʌ ǱǹȒȡɅȡǸɾ ɳǍɶ ȺǸ ñǪțǹɃǍ EȡɶǸǪʌǸʔɶ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ gǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ MǍʔʲ 
(SDAGE) Adour -Garonne 2022 -2027 , adopté le 10/03/2022. Il est décliné localement dans le Schéma 
Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ gǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ MǍʔʲ ṵñ!gMṶ du bassin Isle Dronne  et le SAGE Dordogne Atlan-
tique , porté par  ȺẏÉtablissement public territorial du bassin de la Dordogne  (EPIDOR ) et approuvé le 
02/0 8/202 1ṣ ñʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñǪɐʌ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱṞ ȺǸ ñE!gM !Ǳɐʔɶ-Garonne 2022 -2027 
recense 50  ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ǱǸ ʌʳɳǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ainsi que 17 ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ sur le territoire.  

Eʔ ȒǍȡʌ ǱǸɾ ɳɶǸɾɾȡɐɅɾ ɵʔȡ ɾẏǸʲǸɶǪǸɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ǸǍʔṞ ʌɐʔʌ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹɾʌ ǪɐʔʬǸɶʌ depuis 1994 par 
une Zone de répartition des eaux (ZRE)  définie en application de l'article R 211 -71 du Code de l'Envi-
ronnement, comme une "zone présentant une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources 
par rapport aux besoins". Dans ces zones, les seuils d'autorisation et de déclarations des prélève ments 
dans les eaux superficielles comme dans les eaux souterraines sont abaissés. Ces dispositions sont des-
tinées à permettre une meilleure maîtrise de la demande en eau, afin d'assurer au mieux la préserva-
tion des écosystèmes aquatiques et la conciliation des usages économiques de l'eau.  
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¬Ǹ ǩǍɾɾȡɅ ɵʔȡ ǱɶǍȡɅǸ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɶǸɅǪɐɅʌɶǸ ǟ ȺǍ Ȓɐȡɾ ǱǸɾ ɳɶɐǩȺȇɃǸɾ ǱẏǸʲǪȇɾ ṵȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅɾṶ Ǹʌ ǱǸ ɃǍɅɵʔǸ 
ǱẏǸǍʔ ṵǹʌȡǍȓǸɾṶ ȒǍȡɾǍɅʌ Ǫɐʔɶȡɶ ʔɅ ɶȡɾɵʔǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾṞ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ Ǹʌ ȺẏǍɳɳɶɐʬȡɾȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǸɅ ǸǍʔ 
potable et contraignant les activités du territoir e. 

¬ẏǹʌǍʌ ɵʔǍȺȡʌǍʌȡȒ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾ ɾǸ ǱǹȒȡɅȡʌ ǟ ɳǍɶʌȡɶ ǱǸ ṝ 

¶ ¬ẏǹʌǍʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ qui correspond à la qualité biologique, physico -chimique (éléments géné-
ɶǍʔʲ Ǹʌ ɳɐȺȺʔǍɅʌɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸɾ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸṶ Ǹʌ țʳǱɶɐɃɐɶɳțɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸɾ ǹǪɐɾʳɾʌȇɃǸɾ 
aquatiques ;  

¶ ¬ẏǹʌǍʌ ǪțȡɃȡɵʔǸ qui est évalué par la mesure des concentrations de 45 substances prioritaires 
ǱǸ ȺẏǍɅɅǸʲǸ ᶶ ǱǸ ȺẏǍɶɶǽʌǹ Ǳʔ ᶰᶵ ȲʔȡȺȺǸʌ ᶰᶮᶯᶶṣ >Ǹɾ ɾʔǩɾʌǍɅǪǸɾ ǍɳɳǍɶʌȡǸɅɅǸɅʌ Ǎʔʲ ɃǹʌǍʔʲṞ ɳǸɾʌȡǪȡǱǸɾ 
et polluants industriels.  

36 ụ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɾɐɅʌ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹɾ ɳǍɶ ʔɅ ǹʌǍʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ɃɐʳǸɅ ɐʔ ȡɅȒǹɶȡǸʔɶṣ En 
particulier, l'Isle du confluent de l'Auvézère au confluent du Jouis  et l e Sauvagnac  en  mauvais état éco-
ȺɐȓȡɵʔǸṣ ¬ẏǹʌǍʌ ǪțȡɃȡɵʔǸ ȓȺɐǩǍȺ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹɾʌ ɳȺʔɾ ǪɐɃɳȺǸʲǸ ǟ ǹʬǍȺʔǸɶ Ǳʔ ȒǍȡʌ Ǳʔ ɅɐɅ-classement 
de 68  ụ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ  

  

Tableau  6 Ṹ MʌǍʌ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱậǸǍʔ ǱǸ ʌʳɳǸ Ǫɐʔɶɾ ǱậǸǍʔ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ẐñɐʔɶǪǸ Ṹ ñDAGE  Adour -Garonne 2022 -2027)  

Nom de la masse 
ǱẏǸǍʔ 

Etat 
écologique  

Etat 
chimique  Pressions significatives  

L'Isle du confluent du 
Cussona (inclus) au 

confluent de la 
Dronne  

Moyen  Bon  ¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

LẏIsle du confluent du 
Jouis (inclus) au 

confluent du Cussona  
Moyen  Mauvais  

¶ Pression par les pesticides  
¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

L'Isle du confluent de 
l'Auvézère au 

confluent du Jouis  
Médiocre  Bon  

¶ Degré global de perturbation des rejets de station 
ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬǸɾ 

¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

La Dordogne du 
confluent de la Vézère 

au confluent du 
Caudeau  

Moyen  Bon  ¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

La Crempse  Bon  Bon  

¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 
irrigation  

¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

Le Caudeau de sa 
source au confluent 

de la Louyre  
Bon  Bon  

¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 
irrigation  

¶ Altération de la morphologie  

Le Vern  Bon  Bon  

¶ Degré global de perturbation des rejets de station 
ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬǸɾ 

¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 
irrigation  

¶ !ȺʌǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏțʳǱɶɐȺɐȓȡǸ 
¶ Altération de la morphologie  

Le Manoire du 
confluent du Saint -
Geyrac au confluent 

de lẏIsle 

Bon  Bon  ¶ Altération de la morphologie  

L'Auvézère du 
confluent du Dalon au 

confluent de l'Isle  
Moyen  Bon  

¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

Le Manoire  de sa 
source au confluent 

du Saint -Geyrac  
Bon  Bon  

¶ Degré global de perturbation des rejets de station 
ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬǸɾ 

¶ Pressions par les pesticides  
¶ Altération de la morphologie  
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LẏIsle du confluent de 
la Valouse au 
confluent de 

lẏAuvézère  

Moyen  Bon  ¶ Pressions par les pesticides  

La Louyre  Moyen  Bon  

¶ Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬǸɾ 

¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 
irrigation  

¶ !ȺʌǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏțʳǱɶɐȺɐȓȡǸ 
¶ Altération de la morphologie  

La Beauronne  Bon  Bon  
¶ Pression par les pesticides  
¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

La Pradelle  Bon  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

La Rèze  Bon  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

La Duche  Bon  Bon  ¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 
irrigation  

Le Galant  Moyen  Bon  / 

Ruisseau le 
Courbarieu  Moyen  

Non 
classé  

¶ Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅɾ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ɃǍǪɶɐ ɳɐȺȺʔǍɅʌɾ 

¶ Pression par les pesticides  

Le Farganaud  Bon  Non 
classé  

/ 

Ruisseau de 
Boutouyre  Bon  

Non 
classé  

¶ Pression  
¶ Pression par les pesticides  

Ruisseau de Pavie  Bon  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

Le Salembre  Bon  Non 
classé  

¶ Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬǸɾ 

La Beauronne  Bon  Bon  
¶ Pression par les pesticides  
¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

Le Grolet  Bon  Non 
classé  

/ 

Le Martarieux  Bon  
Non 

classé  / 

La Beauronne  Bon  
Non 

classé  

¶ Pression par les pesticides  
¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

Le Pazaillac  Bon  Non 
classé  ¶ Pression par les pesticides  

Le Got  Moyen  Non 
classé  

¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

Le Naussac  Bon  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

Le Cerf  Moyen  
Non 

classé  
¶ Pression par les pesticides  
¶ Altération de la morphologie  

Ruisseau des 
Planches  Bon  

Non 
classé  

¶ æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
¶ Altération de la morphologie  

La Donzelle  Moyen  
Non 

classé  ¶ æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 

Le Sauvagnac  Médiocre  
Non 

classé  
¶ æɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʽɐʌǸ ǱȡȒȒʔɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
¶ Altération de la morphologie  

Le Roy  Moyen  
Non 

classé  

¶ Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬǸɾ 

¶ Altération de la morphologie  

LẏEstissac  Bon  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  
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La Crempsoulie  Bon  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

Le Tord  Bon  
Non 

classé  / 

La Seyze  Moyen  Bon  
¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 

irrigations  
¶ Altération de la morphologie  

Ruisseau de Marmelet  Moyen  
Non 

classé  

¶ Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬǸɾ  

¶ Altération de la continuité  
¶ Altération de la morphologie  

Le Jaurès  Bon  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

Toponyme inconnu  
P6481140 Bon  

Non 
classé  

¶ Sollicitation  de la ressource par les prélèvements 
irrigation  

¶ Altération de la morphologie  

Le Serre  Bon  
Non 

classé  

¶ Degré global de perturbation des rejets de stations 
ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬǸɾ  

¶ Altération de la morphologie  

Toponyme inconnu 
P6481120 Bon  

Non 
classé  

¶ Sollicitation de la ressource p ar les prélèvements 
irrigation  

¶ Altération de la morphologie  
Toponyme inconnu 

P6481130 
Bon  Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

Ruisseau de Saint -
Geyrac  

Bon  Non 
classé  

¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 
irrigation  

¶ !ȺʌǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏțʳǱɶɐȺɐȓȡǸ 
¶ Altération de la morphologie  

L'Eyraud  Moyen  
Non 

classé  
¶ Sollicitation de la ressource par les prélèvements 

irrigation  

La Bauronne  Bon  
Non 

classé  / 

Toponyme inconnu 
P6451030  

Bon  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

Ruisseau de Mesplier  Bon  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

Ruisseau l' Alemps  Moyen  
Non 

classé  ¶ Altération de la morphologie  

 

7ᶮụ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ ɾɐɅʌ ǸɅ ǩɐɅ ǹʌǍʌ ɵʔǍɅʌȡʌǍʌȡȒṣ ñǸʔȺǸɾ ȺǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ẇCalcaires 
du Jurassique moyen des bassins versants de l'Isle et de la Dronne », «Alluvions de la Dordogne aval », 
« Calcaires marneux et marnes, calcaire bioclastiques et grès du Santonien supérieur au Maastrichtien 
du bassin versant de la Dronne  », «Calcaires, calcaires crayeux, calcaires marneux, grès, sables et marnes 
du Crétacé  » et «Calcaires, calcaires crayeux, grès, sables et marnes du Cénomanien au Coniacien infé-
rieur du bassin versant de la Dronne  »  sont en mauvais état quantitatif . De  même, seules 3 masses 
ǱẏǸǍʔ ɾɐɅʌ ǹʬǍȺʔǹǸɾ ǪɐɃɃǸ ǸɅ ɃǍʔʬǍȡɾ ǹʌǍʌ ǪțȡɃȡɵʔǸ : « Calcaires et grès du Campano -Maastrich-
tie n majoritairement captif du Nord du Bassin aquitain » , « Sables, graviers, grès et calcaires de l'Eocène 
inférieur et moyen majoritairement captif du Nord du Bassin aquitain  » et  « Calcaires marneux et 
marnes, calcaire bioclastiques et grès du Santonien supérieur au Maastrichtien du bassin versant de la 
Dronne  ».  

 

Tableau  7 : MʌǍʌ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱậǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ẐñɐʔɶǪǸ Ṹ ñDAGE  Adour -Garonne 2022 -2027)  

¸ɐɃ ǱǸ ȺǍ ɃǍɾɾǸ ǱẏǸǍʔ Etat 
quantitatif  

Etat 
chimique  

Pressions significatives  

Calcaires du Jurassique 
moyen des bassins versants 

de l'Isle et de la Dronne  
Mauvais  Bon  / 
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Alluvions de la Dordogne 
aval  

Mauvais  Bon  ¶ Phytosanitaire  

Alluvions de l'Isle  Bon  Bon  / 

Calcaires et grès du 
Campano -Maastrichtien 

majoritairement captif du 
Nord du Bassin aquitain  

Bon  Mauvais  ¶ Pression prélévements  

Multicouches calcaire 
majoritairement captif du 

Turonien -Coniacien -
Santonien du centre du 

Bassin aquitain  

Bon  Bon  / 

Calcaires du Cénomanien 
majoritairement captif du 
Nord du Bassin aquitain  

Bon  Bon  / 

Sables, grès, calcaires et 
dolomies de l'infra -Toarcien 

libre et captif du Nord du 
Bassin aquitain  

Bon  Bon  / 

Calcaires du Jurassique 
moyen et supérieur 

majoritairement captif du 
Nord du Bassin aquitain  

Bon  Bon  / 

Calcaires du Jurassique 
moyen et supérieur 

majoritairement captif entre 
Dordogne et Lot  

Bon  Bon  / 

Calcaires marneux et 
marnes, calcaire 

bioclastiques et grès du 
Santonien supérieur au 
Maastrichtien du bassin 

versant de la Dronne  

Mauvais  Mauvais  
¶ ¸ȡʌɶǍʌǸɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
¶ Phytosanitaire  

Calcaires, calcaires crayeux, 
calcaires marneux, grès, 

sables et marnes du Crétacé 
supérieur du bassin versant 

de l'Isle  

Mauvais  Bon  ¶ Phytosanitaire  

Calcaires marneux et 
marnes, calcaire 

bioclastiques et grès du 
Santonien  supérieur au 

Maastrichtien des bassins 
versants de la Dordogne 
moyenne et de la Vézère  

Bon  Bon  ¶ Phytosanitaire  

Sables, graviers, grès et 
calcaires de l'Eocène 
inférieur et moyen 

majoritairement captif du 
Nord du Bassin aquitain  

Bon  Mauvais  ¶ Pression prélèvements  

Sables, graviers, galets et 
calcaires de l'Eocène libre 

du Nord du Bassin aquitain  
Bon  Bon  ¶ Phytosanitaire  

Sables et calcaires de 
l'Eocène supérieur 

majoritairement captif du 
Nord du Bassin aquitain  

Bon  Bon  / 

Molasses et sables argileux 
du bassin de la Dordogne  

Bon  Bon  ¶ Phytosanitaire  
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Calcaires, calcaires crayeux, 
grès, sables et marnes du 
Cénomanien au Coniacien 
inférieur du bassin versant 

de la Dronne  

Mauvais  Bon  ¶ ¸ȡʌɶǍʌǸɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
¶ Phytosanitaire  

 

Á æɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌɾ ǱẏǸǍʔ 

Toutes les communes d u territoire du SCoT Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ont transféré la compétence eau potable 
à des Syndicat (Montpon Villefranche / MǍʔ >ɲʔɶ ǱǸ æǹɶȡȓɐɶǱṩ Mussidan -Neuvic/  Coteaux Pourpres / Tocane St 
Apre / Deux Rivieres Ṷṣ ¬Ǎ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅṞ ȺǸ ʌɶǍȡʌǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺǍ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ɐɅʌ ǹʌǹ ǪɐɅȒȡǹǸɾ ɳǍɶ 
délégation de service public à des sociétés privées.  

Tableau 8 : Organisation de la compétence eau potable sur le territoire (Source : SCoT en vigueur ) 

Détenteur de la 
compétence  Délégataire  EPCI  concernées  

MǍʔ >ɲʔɶ ǱǸ æǹɶȡȓɐɶǱ  VEOLIA / SUEZ/ AGUR  
CA Grand Périgueux / CC Isle et Vern Salembre / CC 

Isle et Crempse en Périgord  

Mussidan -Neuvic  SUEZ/ VEOLIA  
CC Isle et Vern Salembre / CC Isle et Crempse  en 

Périgord  

Montpon Villefranche  AGUR Boulazac  / AGUR 
Montpon -Ménéstérol  

CC Double Landais  

Coteaux Pourpres  
SAUR Bouniagues  / 

Suez CC Isle et Crempse en Périgord  

Tocane St Apre  
Sogedo Villetoureix / 

AGUR Boulazac  
CA Grand Périgueux / CC Isle et Vern Salembre  

Deux Rivieres  RDE 24  CA Grand Périgueux  

 

d. Ressource du sous -sol  
uȺ ǸʲȡɾʌǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ᶯᶲ ǪǍɶɶȡȇɶǸɾ ǸɅ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ɶǹɳǍɶʌȡǸɾ ɾʔɶ ᶵ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ṝ 

Tableau 9  : Carrières en activité - Sources : SIGORE Nouvelle -Aquitaine , SCoT en vigueur  

Matériaux  Commune concernée  Nom  

Graves  Montpon - Ménésterol  DOYEUX MICHEL  

Graves  
Montpon - Ménésterol  SABLIERES MONTPONNAISES  

Calcaire pour Chaux  
Montrem  gæÿ Eẏu¸ÿ M>Ã¸ Ć>E> 

Graves  
Moulin -Neuf  CARRIERES DE THIVIERS  

Graves  
Moulin -Neuf  SCREG 

Calcaire pour chaux  
 

Saint -Astier  
DORDOGNAISE CHAUX ET CIMENT  

Argiles pour tuiles  et 
briques  

Saint -Barthélemy - de -Bellegarde  TUILLERIE DU PERIGORD  

Graves  
Saint -Laurent -des - Hommes  GSM ATLANTIQUE  

Graves  
Saint -Laurent -des - Hommes  GSM ATLANTIQUE  
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Calcaire pour granulat  
Savignac -les- Eglises  CARRIERES DE THIVIERS  

Calcaire pour granulat  
Savignac -les- Eglises   

CARRIERES DE THIVIERS  

Calcaire pour granulat  
Savignac -les- Eglises   

GRAND ET SES FILS 

Calcaire pour granulat  
Savignac -les- Eglises   

GRAND ET SES FILS 

Calcaire pour granulat  
Savignac -les- Eglises   

GRAND ET SES FILS 

e. Déchets  
Sur le territoire du Pays, la compétence transport et traitement des déchets ménagers et assimilés est 
assurée par le Syndicat Départemental des déchets de la Dordogne (SMD3) qui est une collectivité 
ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ ǪɶǹǹǸ ǸɅ ᶯᶷᶷᶳ ǱǍɅɾ ȺǸ ǩʔʌ ǱǸ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ȺǸ ɳȺǍɅ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌǍȺ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱǹǪțǸʌɾ 
ménagers et assimilés de la Dordogne. Ses missions r ésident dans la valorisation, le traitement et le 
transport des déchets ménagers et assimilés.  

Pour les autres compétences, notamment la collecte, la gestion des déchèteries , la communication et 
la prévention, le SMD3 propose un service à la carte sur la demande de transfert de compétences par 
ɾǸɾ ǍǱțǹɶǸɅʌɾṣ ¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ᶲ Mæ>u ɵʔȡ ǪɐɃɳɐɾǸɅʌ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ɐɅʌ ʌɶǍɅɾȒǹɶǹ 
ces compétences au SMD3. Seule la commune du Moulin -Neuf de la communauté de communes Isle 
Do uble Landais a transféré la compétence de la collecte des ordures ménagères à un autre organisme, 
le SMICVAL.  

  
Carte 14 : Communes adhérentes au SMD3 - Sources : Rapport annuel du SMD3, 20 22 
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¬Ǹ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹɾʌ ǹɵʔȡɳǹ ǱǸ 15 déchèteries réparties  sur le territoire  :  

¶ 1 sur la Communauté de communes Isle double Landais à Menesplet  
¶ 3 sur la communauté de communes Isle et Crempse en Périgord à St Laurent Des Hommes , 

Mussidan  et Beleymas  
¶ 2 sur la Communauté de communes Isle Vern Salembre à Neuvic  et St-Astier  
¶ 9 sur  la communauté Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ Grand Périgueux, à Agonac , Chancelade , Périgueux , 

Trelissac , Coulounieix Chamiers , Boulazac -Isle Manoire , St-Crépin d'Auberoche , Vergt  et à La 
Douze  

 
Carte 15 Ṹ éǹɳǍɶʌȡʌȡɐɅɾ ǱǸɾ ǱǹǪțȇʌǸɶȡǸɾ Ǳʔ ñ¶E᷿ ǸɅ ᷾᷉᷾᷾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ẙ 

Source  : SMD3 

f. Transition énergétique  
Á Consommations énergétiques  

¬Ǎ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ȒȡɅǍȺǸ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ du SCoT était de de 3 567,8 GWh en 202 2. Cela repré-
sentait environ 32,9 ụ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ȒȡɅǍȺǸ Ǳe la Dordogne la même année.  

¬ẏǍɅǍȺʳɾǸ ǱǸɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ǱǍʬǍɅʌǍȓǸ ɶǹʬǹȺǍʌɶȡǪǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ǪțǍɵʔǸ 
EPCI. Dans le secteur tertiaire, la CC du Grand Périgueux génère deux fois plus de consommation que 
ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ Mæ>u Ǳʔ æǍʳɾṣ >Ǹ ɶǹɾʔȺʌǍʌ ɳǸʔʌ ɾẏǸʲɳȺȡɵʔǸɶ ɳǍɶ la centralité administrative que représente la 
ville de Périgueux et les communes voisines au sein du  territoire du Pays,  ainsi que par un dynamisme 
économique important et la présence de nombreuses entreprises de service.  

Les secteurs du résidentiel et du transport étaient les secteurs les plus consommateurs et représen-
taient respectivement 30,70  % et 40,9 3 ụ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸ ǱǸ ȺẏǍɅɅǹǸ ᶰᶮ22. 
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Figure 1  : Consommations énergétiques par habitants et par secteur en 2022 ẙ Source  : TerriSTORY  

 

 

Á Emissions de gaz à effet de serre et stockage de carbone  

En 2020, les émissions finales de GES sur l Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ont été estimées à  930,63 
ktCO2e , soit environ 30 % des émissions départementales. Les émissions par habitant étaient équiva-
lentes à la moyenne départementale ( 7,43 teqCO2 contre 7,36 teqCO2 pour l a Dordogne ).  

>ẏǸɾʌ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸɾ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ ɵʔȡ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸ ȺǸ ɳȺʔɾ ȺǍɶȓǸɃǸɅʌ ǟ ǪǸɾ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǱǸ gMñ ṝ ǸɅ ǸȒȒǸʌṞ ǸɅʬȡɶɐɅ 
49  % des émissions sont dues à ce secteur. Le s secteur s ǱǸ Ⱥẏagri culture Ṟ ǱǸ ȺẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸ Ǹʌ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ 
contribuent respectivement à 1 5%,13% et 10 % aux émissions de gaz à effet de serre.  

¬ẏɐʔʌȡȺ !¬EÃ ǱǸ Ⱥẏ!EM¶M ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǸɾʌȡɃǸɶ ȺǍ ɳǍɶʌ ǱǸɾ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǹʌǍɅʌ ɾʌɐǪȶǹǸɾ ɾʔɶ le territoire . Il es-
time un  stockage  net de carbone additionnel annuel de  446,56  kt CO2. Ce dernier est principalement 
réparti en forêt (à 89,4  %). Ces puits de carbone sont donc essentiels à préserver voir à développer.  

 

Figure 2  : æǍɶʌ ǱǸ ǪțǍɵʔǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǍɅɾ ȺậǹɃȡɾɾȡɐɅ ǱǸ ȓǍʽ ǟ ǸȒȒǸʌ ǱǸ ɾǸɶɶǸ ȒȡɅǍȺǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ en 
2022 ẙ Source  : Terristory  
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Á æɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ 

En 202 3Ṟ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ țɐɶɾ ǩȡɐǪǍɶǩʔɶǍɅʌɾ du  ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺe 
correspondait  à environ 567,15 Gwh, soit 29 % de la production départementale. 4 3,3 % de la production 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ du SCoT était issue de la combustion de bois par les particuliers (soit  246  Gwh).  

¬Ǹ ɶǸɾʌǸ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ɶǸǪǸɅɾǹǸ ǸɅ ᶰᶮᶰ3 sur le territoire du SCoT était issu 
des filières biométhane, PAC particuliers et petits collectifs, biomasse thermique, solaire photovol-
taïque , Hydraulique , biogaz thermique , Biomasse électrique  et solaire thermique.  

fȡȓʔɶǸ ᷿ Ṹ æǍɶʌ ǱǸ ǪțǍɵʔǸ ȒȡȺȡȇɶǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱậǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ȒȡɅǍȺǸ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ 
2023 - Source : Terristory  

 

 

 

Eléments à retenir :  

¶ Un gisement forestier diversifié, important et conquérant, constituant un potentiel économique 
considérable  

¶ ĆɅ ɳɐȡǱɾ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṞ ȒǍʬɐɶȡɾǹ ɳǍɶ ǱǸɾ ɾɳǹǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅɾ ṵȒɶǍȡɾȡǪʔȺʌʔɶǸṞ ǍʬȡǪʔȺʌʔɶǸṣṣṣṶ 
¶ ĆɅǸ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ǸǍʔ ɾɐʔɾ ɳɶǸɾɾȡɐɅ ɵʔǍɅʌȡʌǍʌȡʬǸ ǍʬǸǪ ǱǸɾ ɳɶɐǩȺȇɃǸɾ ǱẏǹʌȡǍȓǸɾ ɾʔɶ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ 

bassins versants en été  
¶ Des problèmes de qualité des eaux notamment liés aux pollutions par les nitrates : présence de 
ʽɐɅǸɾ ʬʔȺɅǹɶǍǩȺǸɾ Ǎʔʲ ɅȡʌɶǍʌǸɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ñʔǱ-Est du territoire  

¶ Des potentiels en énergie renouvelables sur tout le territoire : solaire, bois énergie, méthanisa-
ʌȡɐɅṞ ȓǹɐʌțǸɶɃȡǸṞ ǹɐȺȡǸɅṞ ṟ 

¶ EẏȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾ Ǹʌ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǱǸ gMñ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸɾ ȺɐȓǸẁ
ments et des transports (précarité énergétique, omniprésence de la voiture...)  
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Tableau 10 : AFOM des ressources naturelles - Source :  SCoT en vigueur  

ATOUTS  FAIBLESSES  

¶ Un important gisement forestier 
conquérant  

¶ Une grande diversité de boisements  
¶ Une grande diversité de productions 
ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ 
ǱʔɶǍǩȺǸ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṞ ǍɾɾʔɶǍɅʌ ʔɅǸ 
stabilité économique  

¶ Des filières agricoles de référence (la 
ȒɶǍȡɾǸṞ ȺẏǍʬȡǪʔȺʌʔɶǸṶ ȲɐʔǍɅʌ ȺǸ ɶɓȺǸ ǱǸ 
locomotives  

¶ Une implantation croissante de 
ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǩȡɐȺɐȓȡɵʔǸ 

¶ Des consommations énergétiques et des 
émissions de GES par habitant inférieures 
ǱǍɅɾ ȺǸ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ ɳǹɶȡȓɐɶǱ ǟ ǪǸȺȺǸɾ 
ǱǸ ȺǍ EɐɶǱɐȓɅǸ Ǹʌ ǱǸ Ⱥẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ 

¶ Des émissions des GES dans les 
logements en grande partie dues aux 
chauffages fioul et GPL  

¶ Des productions renouvelables en 
développement  

¶ ĆɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɶɃɐǱǍȺȡʌǹ Ǹʌ 
mobilités actives en cours  

¶ Une forêt dépérissante, morcelée 
majoritairement privée, largement sous -
exploitée,  

¶ Une déprise agricole : des surfaces en 
forte diminution, prairies ouvertes, une 
fragmentation du parcellaire  

¶ Un territoire entièrement concerné par 
une Zone de Répartition de Eaux (ZRE)  

¶ EǸɾ ɳɶɐǩȺȇɃǸɾ ǱẏǹʌȡǍȓǸ ǸɅ ǹʌǹṞ 
notamment dans les bassins versants du 
Vern et de la Crempse  

¶ Une qualité des eaux mauvaise au niveau 
ǱǸ Ⱥẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ æǹɶȡȓɐʔɶǱȡɅǸ 

¶ EẏȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ 
énergétiques et émissions de GES dans 
les secteurs des logements et des  
transports  

¶ ĆɅǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ 
assez faible comparativement à la 
EɐɶǱɐȓɅǸ Ǹʌ ǟ Ⱥẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ 

¶ Une précarité énergétique importante 
sur le territoire  

¶ Une omniprésence des transports en 
véhicules individuels  

OPPORTUNITES  MENACES  

¶ ¬Ǹ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ȒȡȺȡȇɶǸɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ 
renouvelables sur tout le territoire : bois 
énergie, solaire photovoltaïques et 
thermiques, méthanisation...  

¶ Des dynamiques de lutte contre la 
précarité énergétique à poursuivre  

¶ ¬ẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ systèmes de production 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ǟ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ 

¶ Des filières économiques dans la 
rénovation énergétique des bâtiments à 
développer  

¶ EǸɾ ȒȡȺȡȇɶǸɾ ǱẏǍɳɳɶɐʬȡɾȡɐɅɅǸɃǸɅʌ MɅé ǟ 
renforcer (ex : filières locales bois -énergie)  

¶ Un développement des transports en 
commun, des mobilités cyclables et 
ɳȡǹʌɐɅɅǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɶɃɐǱǍȺȡʌǹ ɶǸɅȒɐɶǪǹṣ 
La place de la voiture réduite et la 
ɶǹǍɳɳɶɐɳɶȡǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ɳǍɶ ȺǸɾ 
habitants favorisée  

¶ ĆɅǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍȡɶ ǸɅ 
ville, une amélioration de la santé des 
citoyens et une réduction des  dépenses 
de santé  

¶ Des citoyens fédérés autour de la 
dynamique de transition énergétique sur 
le territoire  
 

¶ Des incidences sur les massifs forestiers 
liées au risque tempêtes  

¶ ĆɅǸ ǹɶɐɾȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾɐʔɾ ȺẏǸȒȒǸʌ ǱǸ ȺǍ 
ȒɶǍȡɾȡǪʔȺʌʔɶǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǪǹɶǹǍȺȡȇɶǸ 
intensive  

¶ Des prélèvements en eau toujours plus 
croissants pour une agriculture de plus en 
plus intensive et  consommatrice en eau  

¶ Un manque de financement (public 
comme privé) pour la transition 
énergétique du territoire  

¶ Une transition énergétique ne tenant pas 
suffisamment compte des populations 
les plus vulnérables  

¶ Un développement des énergies 
renouvelables ne préservant pas les 
milieux naturels et la trame verte et bleue  

¶ Une résistance au changement dans les 
habitudes de mobilité  

¶ Une opposition citoyenne au 
développement des énergies 
renouvelables  

¶ EǸɾ ǪɐɅȒȺȡʌɾ ǱẏʔɾǍȓǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɳǍɶʌǍȓǸ 
équitable des ressources mal anticipés  

¶ Des changements climatiques en cours 
et des vulnérabilités associées mal 
anticipés  
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III.4 - Risques pollutions et nuisances  

a. Risques naturels  
Á Un territoire fortement exposé aux risques inondation  

¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ ǱǸ ɾǸɾ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾ ǸʲɳɐɾǸ ᶲᶶ ǪɐɃɃʔɅǸɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ 
Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ǪɶʔǸṣ ñʔɶ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ ǍɃɐɅʌ Ǳʔ ǩǍɾɾȡɅ ǱǸ ȺẏuɾȺǸṞ ȺǍ ɾʌǍʌȡɐɅ ǱǸ æǹɶȡȓʔǸʔʲ Ǎ ǸɅɶǸẁ
gistré des crues de retour décennal et centennal ces dernières décennies . 

 
Carte 16 : įɐɅǍȓǸ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ Ǳʔ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ǪɶʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ - Source 

: Carmen, DDTM 24 ẙ Réalisation  : SCoT en vigueur  

 

¬Ǹ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ææéu Ǎɳɳɶɐʔʬǹɾ Ǹʌ ɳɶǸɾǪɶȡʌɾ ṝ 

¶ ææéu ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ṿ Montponnais ;  
¶ ææéu ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ṿ Mussidanais ;  
¶ ææéu ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ - Agglomération de Périgueux ;  
¶ ææéu ǱǸɾ ɶȡʬȡȇɶǸɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǍɃɐɅʌ Ǹʌ ǱǸ Ⱥẏ!ʔʬǹʽȇɶǸ Ṩ 
¶ PPRI de la rivière du Caudeau ;  
¶ ææéu ǱǸɾ ɶȡʬȡȇɶǸɾ ǱǸ ȺǍ =ǸǍʔɶɐɅɅǸ Ǹʌ ǱǸ Ⱥẏ!ȺǸɃɳɾ Ṩ 
¶ PPRI du Manoire ;  
¶ PPRI de la vallée de la Dordogne.  
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Carte 17 : Communes concernées par le PPRI ẙ Source : DDT24 données 2013  ẙ Réalisation  : SCoT en vigueur  

! ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ æǍʳɾṞ ᶷ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ɾɐɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ ɳǍɶ ʔɅ !ʌȺǍɾ ǱǸɾ įɐɅǸɾ uɅɐɅǱǍǩȺǸɾ ṵ!įuṶ ṝ 

¶ CCICP : Bourgnac ;  
¶ CCIVS : Beauronne et Saint -Germain -du -Salembre ;  
¶ CAP : Antonne -et -Trigonant, Bassillac et Auberoche, Château -ȺẏNʬǽɵʔǸṞ MɾǪɐȡɶǸṞ ñǍɶȺȡǍǪ-sur -ȺẏuɾȺǸ 

et Savignac -les-Eglises.  

MæuEÃé Ǎ ȡɅȡʌȡǹ ǸɅ ᶰᶮᶮᶴ ʔɅ æɶɐȓɶǍɃɃǸ Ǳẏ!ǪʌȡɐɅɾ ǱǸ æɶǹʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸɾ uɅɐɅǱǍʌȡɐɅɾ ṵæ!æuṶ ɵʔȡ ǪɐʔʬɶǸ ᶰᶳ 
000 km² autour du PPRI du bassin de la Dordogne.  Le PAPI 2 (2015 -2019) vise à conforter et prolonger 
les avancements du PAPI 1 (2008 -ᶰᶮᶯᶰṶ ɶǹǍȺȡɾǹɾ ǱǍɅɾ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ 
communale. Ce second programme se donne les objectifs suivants :  

¶ !ɶɶǽʌǸɶ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɅɐɃǩɶǸ ǱǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾ ɾɐʔɃȡɾ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ǸɅ ǹʬȡʌǍɅʌ ǱẏǍȓẁ
ȓɶǍʬǸɶ ȺǸɾ ǪɶʔǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ɳțǹɅɐɃȇɅǸɾ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǸɅ ǹʬȡʌǍɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǸɶ ǸɅ ʽɐɅǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸẁ
ment inondable ;  

¶ Réduire la vulnérabilité des populations et des activités en zone inondable en développant la 
ǪʔȺʌʔɶǸ Ǳʔ ɶȡɾɵʔǸṞ ǸɅ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ʔɅǸ ɃǸȡȺȺǸʔɶǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǍ ȓǸɾẁ
tion des territoires et en gérant mieux les ouvrages de protection existants dans les secteurs 
exposés.  

¬Ǎ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ gɶǍɅǱ æǹɶȡȓʔǸʔʲ Ǹʌ ȺǍ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱǸ >ɐɃɃʔɅǸɾ uɾȺǸ ĞǸɶɅ 
Salembre sont concernées par le TRI de Périgueux. Ce dernier concerne les 12 communes suivantes : 
Trélissac, Bassillac, Boulazac, Périgueux, Notre -Dame de Sanilhac, Cou lounieix - Chamiers, Marsac -sur -
ȺẏuɾȺǸṞ >țǍɅǪǸȺǍǱǸṞ !ɅɅǸɾɾǸ Ǹʌ =ǸǍʔȺȡǸʔṞ éǍʽǍǪ-sur -ȺẏuɾȺǸṞ ¶ɐɅʌɶǸɃ Ǹʌ ñǍȡɅʌ-Astier.  
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¬Ǹ ÿéu ǱǸ æǹɶȡȓʔǸʔʲ ǪɐʔʬɶǸ ȺǸ ǪțǍɃɳ ǱẏǸʲɳǍɅɾȡɐɅ ɃǍʲȡɃǍȺ ǱǸɾ ǪɶʔǸɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǍɃɐɅʌ 
de ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ =ǍɾɾȡȺȺǍǪ Ȳʔɾɵʔẏǟ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǍʬǍȺ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ñǍȡɅʌ-Astier, sur un linéaire de 43 
km. Il intègre le risque supplémentaire de la crue milléniale en complément du risque de crue centen-
ɅǍȺṣ ¬Ǹ ɶȡɾɵʔǸ ÿéu Ǹɾʌ ǱẏǍʔʌǍɅʌ ɳȺʔɾ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌ ȺɐɶɾɵʔẏȡȺ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍɅȡɾǹṣ 
EẏǍɳɶȇɾ ȺǸ ǱȡǍȓɅɐɾʌȡǪ Ǳʔ ñ!gMṞ Ȳʔɾɵʔẏǟ ᶯᶰ ᶮᶮᶮ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ɾɐɅʌ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǽʌɶǸ ȡɃɳǍǪʌǹɾ ǸɅ ǪǍɾ ǱǸ 
crue extrême (millénale), ainsi que 6 800 emplois et plusieurs bâtiments et infrastructures publiques 
sensibles.  

 

Á Une vulnérabilité accrue au risque feu de forêt  

¬ẏǍȺǹǍ ȒǸʔ ǱǸ Ȓɐɶǽʌ Ǹɾʌ ǹȺǸʬǹ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɃǍɾɾȡȒɾ ǱǸ ȺǍ EɐʔǩȺǸ Ǹʌ Ǳʔ ¬ǍɅǱǍȡɾ Ǹʌ ǪǸɶʌǍȡɅǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ ȺǍ 
Ƀɐȡʌȡǹ ¸ɐɶǱ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ æǹɶȡȓʔǸʔʲṣ æȺʔɾ ǱǸ ȺǍ Ƀɐȡʌȡǹ ǱǸɾ ȒǸʔʲ ɅǍȡɾɾǸɅʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ɐʜ ɾǸ 
localisent des activités anthropiques, qui constituen t de ce fait un facteur augmentant la probabilité 
ǱẏǹǪȺɐɾȡɐɅ Ǳʔ ȒǸʔ ǱǸ Ȓɐɶǽʌṣ 

Des Associations Syndicales Autorisées (ASA) et Syndicats Intercommunaux de Défense des Forêts 
Contre les Incendies (DFCI) ont été mis en place par les propriétaires forestiers du département afin 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɶ ȺǍ Ȓɐɶǽʌ ɳɐʔɶ ȺǍ ɳɶǹʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸɾ ȡɅǪǸɅǱȡǸɾṣ MɅ ᶰᶮ11, la Dordogne comptait 9 ASA et Syndicats 
de DFCI sur 97 communes.  

¬ẏ!ʌȺǍɾ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌǍȺ Ǳʔ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅǪǸɅǱȡǸ ǱǸ Ȓɐɶǽʌ ǱǸ ȺǍ EɐɶǱɐȓɅǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪẁ
tion des espaces forestiers encadrés par le Plan de Protection des Forêts Contre les Incendies (PPFCI) 
Ǳẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸṣ >Ǹʌ ǍʌȺǍɾ Ǹɾʌ ɶǹǍȺȡɾǹ ɳǍɶ ȺǸ gɶɐʔɳǸɃǸɅʌ ǱẏuɅʌǹɶǽʌ æʔǩȺȡǪ ṝ !ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ÿǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ 
Gestion des Risques (GIP ATGeRi).  

¬Ǹ ñǪțǹɃǍ EǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌǍȺ Ǳẏ!ɅǍȺʳɾǸ Ǹʌ ǱǸ >ɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǱǸɾ éȡɾɵʔǸɾ ṵñE!>éṶṞ ɶǹǍȺȡɾǹ ɳǍɶ ȺǸ ñEuñ ɳǸɶɃǸʌ 
ȺǍ ɃȡɾǸ   ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅ ɐɶǱɶǸ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌǍȺ ǱẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ȒǸʔ ǱǸ Ȓɐɶǽʌ ɳɐʔɶ ȒǍȡɶǸ ȒǍǪǸ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸṣ >Ǹ 
schéma classe chaque commune du département selon une éch elle de risque de 1 à 5 en prenant en 
compte le couvert végétal, les enjeux humains, économiques et patrimoniaux.  



   

 

¶ñᶯ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ | Evaluation environnementale   41 

 

 
Carte 18 : Aléa feu de forêt sur le territoire du Pays - Source : Atlas feu de forêt de la Dordogne 2011 ẙ Réalisation  : 

SCoT en vigueur  

Á Un aléa mouvement de terrain pluriel  

EẏǍɳɶȇɾ ȺǸ =ég¶Ṟ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ʌʳɳɐȺɐȓȡǸɾ ǱǸ ɃɐʔʬǸɃǸɅʌ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ɾǸ ǪɐɅǪǸɅʌɶǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ 
Périgueux, Chancelade et Coulounieix - >țǍɃȡǸɶɾ ṵɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏǸȒȒɐɅǱɶǸɃǸɅʌṞ ǱǸ ȓȺȡɾɾǸɃǸɅʌṞ ǱẏǹǩɐʔȺǸẁ
ment et de coulée).  

ñʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏǹɶɐɾȡɐɅ ǱǸɾ ǩǸɶȓǸɾ Ǹɾʌ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɃǸɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸṣ 

Un Plan de Prévention du Risque (PPR) Mouvement de terrain, approuvé par arrêté préfectoral le 23 
janvier 2008, couvre les communes de Boulazac Isle Manoire, Château -ȺẏMʬǽɵʔǸṞ >țǍɅǪǸȺǍǱǸṞ >ɐʔȺɐʔẁ
nieix -Chamiers, Marsac -sur -ȺẏuɾȺǸṞ æǹɶȡȓʔǸʔʲṞ éǍʽǍǪ-sur -ȺẏuɾȺǸ et Trélissac.  

ĆɅ ɃɐʔʬǸɃǸɅʌ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ȡɅʌǸɶʬǸɅʔ ǟ >țǍɅǪǸȺǍǱǸṞ ǸɅ ȒǹʬɶȡǸɶ ᶰᶮᶮᶴṞ Ǎ ɳɶɐʬɐɵʔǹ ȺǸ ǱǹʌǍǪțǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ 
ȒǍȺǍȡɾǸ ɾȡʌʔǹǸ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱẏʔɅǸ țǍǩȡʌǍʌȡɐɅṣ ! æǹɶȡȓʔǸʔʲṞ ǸɅʌɶǸ ȲʔȡȺȺǸʌ Ǹʌ ǱǹǪǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶮᶷṞ ʌɶɐȡɾ ǸȒȒɐɅǱɶǸẁ
ments plus ou moins circulaires du sol (fontis) sont ap parus au niveau de la rue Cronstadt, causant des 
Ǳǹȓǖʌɾ ɾʔɶ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṣ EẏǍʔʌɶǸɾ ǹʬȇɅǸɃǸɅʌɾ ɾǸ ɾɐɅʌ ɳɶɐǱʔȡʌɾ ɾʔɶ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔʲ ɾȡʌǸɾṞ ɅɐʌǍɃẁ
ɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɳȺɐɃǩ ǱǸɾ ɶɐʔʌǸɾ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌǍȺǸɾ ɐʔ ǪɐɃɃʔɅǍȺǸɾṣ 
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Carte 19 : Risques mouvement de terrain sur le territoire du Pays - Source : BRGM 2007 ẙ Réalisation  : SCoT en 

vigueur  

 
Carte 20  : Aléa retrait -gonflement des argiles sur le territoire du Pays - Source : BRGM ẙ Réalisation  : SCoT en 

vigueur  
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Á Un territoire sensible au risque tempête  

¬Ǹ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ EɐɶǱɐȓɅǸ Ǎ ǹʌǹ ʌɐʔǪțǹ ɳǍɶ ǱǸʔʲ ʌǸɃɳǽʌǸɾṞ ȺẏʔɅǸ ǸɅ ǱǹǪǸɃǩɶǸ ᶯᶷᶷᶷ Ǹʌ ȺẏǍʔʌɶǸ ǸɅ 
octobre 2006. La totalité du département, le territoire du SCoT compris, est concernée par le risque 
tempête.  

Á Une sismicité très faible  

Le département de la Dordogne est très faiblement exposé au risque sismique. Il existe toutefois un 
plan ORSEC (Organisation de la Réponse de Sécurité Civile) « risque sismique » au niveau départemen-
ʌǍȺ ɃǍȡɾ ǍʔǪʔɅǸ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ɅẏǸɾʌ ɾɐʔɃȡɾǸ ǟ ʔɅ æȺǍɅ ǱǸ æɶǹʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸɾ éȡɾɵʔǸɾṣ ¬Ǹ 
territoire du Pays est soumis à un aléa de sismicité très faible.  

Á Un risque radon faible  

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte, présent partout dans les sols mais plus 
fortement dans les sous -ɾɐȺɾ ȓɶǍɅȡʌȡɵʔǸɾ Ǹʌ ʬɐȺǪǍɅȡɵʔǸɾṣ >Ǹ ȓǍʽ ɾẏǍǪǪʔɃʔȺǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǪȺɐɾṞ Ʌɐẁ
tamment dans les bâtiments. Il a été reconnu can ǪǹɶȡȓȇɅǸ ɳʔȺɃɐɅǍȡɶǸ ǪǸɶʌǍȡɅ ɳɐʔɶ ȺẏțʔɃǍȡɅ ǱǸɳʔȡɾ 
ᶯᶷᶶᶵ ɳǍɶ ȺǸ ǪǸɅʌɶǸ ȡɅʌǸɶɅǍʌȡɐɅǍȺ ǱǸ ɶǸǪțǸɶǪțǸ ɾʔɶ ȺǸ ǪǍɅǪǸɶ ṵ>ué>Ṷ ǱǸ ȺẏÃɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɃɐɅǱȡǍȺǸ ɳɐʔɶ ȺǍ 
santé (OMS).  

¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǹɾʌ ǪȺǍɾɾǹ ǸɅ ʽɐɅǸ ᶯ ǟ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ ɶǍǱɐɅ ṵȒǍȡǩȺǸɃǸɅʌ ǸʲɳɐɾǹǸṶṣ MɅ 
zone    1, seulement 20% des bâtiments dépassent 100 Bq.m -3 et moins de 2% dépassent 300 Bq.m -3. Il 
est toutefois recommandé de vérifier et entretenir le s systèmes de ventilation installés et de ne pas 
ɐǩʌʔɶǸɶ ȺǸɾ ǸɅʌɶǹǸɾ Ǹʌ ɾɐɶʌȡǸɾ ǱẏǍȡɶ. 

b. Risques technologiques  
Á Un risque industriel encadré  

!ʔǪʔɅ æȺǍɅ ǱǸ æɶǹʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸɾ éȡɾɵʔǸɾ ÿǸǪțɅɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ṵææéÿṶ ɅẏǸɾʌ ɶǸǪǸɅɾǹ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ 
ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱṣ 

¬Ǹ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǹɾʌ Ⱥȡǹ ǟ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ 
ǱǸ ʌʳɳǸ uɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ >ȺǍɾɾǹǸɾ ɳɐʔɶ ȺǍ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ṵu>æMṶ ɳɐʔʬǍɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌǸɶ ʔɅ ǱǍɅẁ
ȓǸɶ ɳɐʔɶ ȺǸ ʬɐȡɾȡɅǍȓǸ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏǍǪǪȡǱǸɅʌṣ ¬Ǹɾ u>æM ɾɐɅʌ ɾɐʔɃȡɾǸɾ Ǎʔ ɶǹȓȡɃǸ ǱǸ ȺẏǸɅɶǸȓȡɾʌɶǸɃǸɅʌṞ ǱǸ ȺǍ 
ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ɐʔ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ɳɶǹǍȺǍǩȺǸ ǸɅȓǸɅǱɶǍɅʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǹʌʔǱǸ ǱǸ ǱǍɅȓǸɶɾ ɳǍɶ ȺǸɾ 
ǸʲɳȺɐȡʌǍɅʌɾṞ ɳɶǹǪȡɾǍɅʌ ȺǸɾ ǱǍɅȓǸɶɾ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏȡɅʌǸɶʬǸɅȡɶ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸʔɶɾ ǸȒȒǸʌɾ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ  

Plusieurs pôles industriels existent au sein du Pays. 53 ICPE sont soumises à autorisation (ICPE A), 15 
u>æM ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ɾȡɃɳȺǸ ǸɅɶǸȓȡɾʌɶǸɃǸɅʌṣ ĆɅǸ ɾǸʔȺǸ u>æM ǸɅ ǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅṞ Ǹɾʌ ǪȺǍɾɾǹǸ ñǸʬǸɾɐ ǸɅ 
ɾǸʔȡȺ ǩǍɾṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅǸ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ǱǸ ȒɐɶɃʔȺǍʌȡɐɅ de cosmétiques (liquides inflammables, gaz inflam-
mable liquéfié) INTERSPRAY SAS située à Neuvic.  
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Carte 21 : ICPE A sur le territoire du Pays ẙ Source : DREAL Aquitaine (mars 2017) ẙ Réalisation  : SCoT en vigueur  

Á Le risque de Transport des Matières Dangereuses  

Sur le territoire du Pays, le risque Transport de Matières Dangereuses (TMD) par infrastructures rou-
tières se concentre principalement sur :  

¶ Les RD 6089 (axe Est -Ouest), RD 6021 et RD 939 ;  
¶ La RN 21 (axe Nord -ñʔǱṶ ɳɐʔɶ ȺǸ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌ ǱẏțʳǱɶɐǪǍɶǩʔɶǸɾ Ṩ 
¶ ¬ẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ !ᶶᶷṣ 

¬Ǹ ɶȡɾɵʔǸ ÿ¶E ɳǍɶ ʬɐȡǸ ȒǸɶɶǹǸ Ǹɾʌ ɳɶǹɾǸɅʌ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ȒǸɶɶɐʬȡǍȡɶǸ ɵʔȡ ʌɶǍʬǸɶɾǸ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱẏMɾʌ ǸɅ 
Ouest. Les communes principalement concernées sont celles situées le long du rail : Montpon -Ménes-
térol, Mussidan, Neuvic, Saint -Léon -sur -ȺẏuɾȺǸṞ ñǍȡɅt -Astier, Razac -sur -ȺẏuɾȺǸṞ ¶ǍɶɾǍǪ-sur -ȺẏuɾȺǸṞ >ɐʔȺɐʔɅȡǸȡʲ-
Chamiers, Périgueux, Boulazac Isle Manoire et Niversac.  

Concernant le risque TMD par canalisation, la Dordogne possède 540 km de canalisations de transport 
ǱǸ ȓǍʽ ǸɅʌǸɶɶǹǸɾṣ ¬ẏǍɶʌȇɶǸ ǱǸ gʔʳǸɅɅǸ Ǹɾʌ ȺǍ ɳȺʔɾ ȓɶɐɾɾǸ ǪǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌ ǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ 
diamètre. Elle traverse le Pays selon un axe Nord -Sud en p assant à proximité de la commune de Mont-
pon -¶ǹɅǸɾʌǹɶɐȺṣ MɅʌǸɶɶǹǸ ǟ ǸɅʬȡɶɐɅ ᶯɃ ǱǸ ɳɶɐȒɐɅǱǸʔɶṞ ǪǸʌʌǸ ǍɶʌȇɶǸ ɳǸɶɃǸʌ ȺẏǍǪțǸɃȡɅǸɃǸɅʌ ǱǸ ȓǍʽ ɅǍẁ
ʌʔɶǸȺ ǱǸ ʌʳɳǸ ɃǹʌțǍɅǸṣ ĆɅ æȺǍɅ ǱǸ ñʔɶʬǸȡȺȺǍɅǪǸ Ǹʌ ǱẏuɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ ṵæñuṶ Ǹɾʌ Ǎɾɾʔɶǹ ɳǍɶ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍɅʌ géÿȓǍʽ 
pour limiter les risques liés à cette canalisation.  
































































































































